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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE 
L ACTION JURIDIQUE

21/044  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion et le paiement de la cotisation pour l’année 2021 à
l’Association  des  Médiateurs  des  Collectivités  Territoriales
(AMCT).
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 du Conseil
Municipal de la Commune de Marseille,

Vu  la  délibération  n°21/0003/EFAG  du  8  février  2021  portant
confirmation de l’adhésion de la Ville de Marseille  à
l’Association des Médiateurs des Collectivités Territoriales,

Considérant l’appel à cotisation 2021 du 4 mars 2021,

DECIDONS

ARTICLE UNIQUE : Pour  l’année  2021,  le  renouvellement  de
l’adhésion et  le  paiement  de la cotisation  d’un  montant  de  700
Euros afférente à l’organisme suivant :

- Association des Médiateurs des Collectivités Territoriales (AMCT)

Fait le 23 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE 
L URBANISME DU FONCIER ET DU 
PATRIMOINE

DIRECTION DE LA STRATEGIE FONCIERE ET 
DU PATRIMOINE

21/049 – Acte pris sur délégation - Affectation, au profit de la
Direction de la Santé,  de la Solidarité et  de l’Inclusion du
bien sis avenue Joseph Vidal, Marseille 13008, comprenant
un terrain d’une surface de 9 530 m² environ et des locaux
d’une surface approximative de 2 217 m², cadastré 208 836
E004.
(L.2122-22 -5°L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
En application de l’article L2122-22 5ème du Code Général des
Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal de la Ville de Marseille, 
Considérant que l’immeuble sis avenue Joseph Vidal dans le 8ème
arrondissement avait été mis à disposition à La Fédération Unie
des  Auberges  de  Jeunesse  par  le  biais  d’un  bail  civil  de  droit
commun en date du 5 Janvier 2017.
Considérant que la restitution à la Ville du site a été formalisée par
un avenant au bail initial en date du 23 Novembre 2020,
Considérant que la Ville de Marseille souhaite sur ce site installer
un  centre d’hébergement pour personnes sans domicile dans le
cadre de la crise sanitaire du Covid-19,
Considérant que le site sera mis à disposition d’une association
subventionnée  par  l’État  dans  un  contexte  sanitaire  et  social
dégradé,

AVONS DÉCIDÉ :

D'affecter, au profit de la Direction de la Santé, de la Solidarité et

de l’Inclusion – Service Solidarité et Lutte contre l’Exclusion le bien
sis avenue Joseph Vidal, Marseille 13008, comprenant un terrain
d’une  surface  de  9530 m²  environ  et  des  locaux  d’une  surface
approximative de 2217 m², cadastré 208836 E0004
Cet  ensemble  figure  à  l'inventaire  général  des  propriétés
communales sous le numéro :
- UPEP terrain : I 0008665-1
- UPEP bâti : I 0001144

Fait le 29 avril 2021

21/056 –  Acte  pris  sur  délégation  -  Délégation  du droit  de
préemption à l’établissement Public Foncier Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  pour  l’acquisition  des  lots  de  1  à  11  dans
l’immeuble sis 185, avenue Roger Salengro 13015 Marseille –
parcelle cadastrées section 901 E 66 et 67.
(L2122-22-15°-L.212223)

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, L.
212-1 et suivants, L.213-1 et suivants, R.211-1 et suivants, R.212-
1 et suivants, R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4,
Vu  l'article  L  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,

Vu  l’arrêté du Préfet  des Bouches du Rhône en date du 5 avril

2016  portant  renouvellement  et  extension  de  la  Zone

d'Aménagement  Différé (ZAD) sur  le périmètre Façade Maritime

Nord et désignant la ville de Marseille comme titulaire du droit de

préemption,
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020/0670/EFAG du  21
décembre  2020 portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal à Monsieur le Maire de Marseille,  en vertu de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et qui l’a
autorisé à déléguer sa signature en ces matières, aux Adjoints au
Maire et Conseillers Municipaux de la Ville de Marseille.
Vu  l’arrêté n° 2020_03101_VDM en date du 24 décembre 2020
portant délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire,
et notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des Droits
de Préemption, à Madame Mathilde CHABOCHE, 11ème Adjointe,
Vu  la  convention  d’intervention  foncière  sur  le  périmètre  de
l’extension  d’EUROMEDITERRANEE  entre  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence,  la  Commune  de  Marseille,  l’Etablissement
Public d’Aménagement Euroméditerranée et l’Etablissement Public
Foncier de la région PACA (EPF PACA) du 2 mars 2017,
Vu  la  délibération  du  15  décembre  2016  du  Conseil  de  la
Métropole d’Aix-Marseille  Provence approuvant  le plan d’actions
foncières du territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre,
Vu  la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) d’un bien soumis au
droit de préemption urbain déposée en mairie le 10 février 2021,
par laquelle Maître Jacques MAUBE, notaire à Marseille, a signifié
à  la  Ville  de  Marseille  la  vente  par  Monsieur  Fabien  DE
MONTILLET  DE  GRENAUD,   des  lots  1  à  11  compris  dans
l’immeuble  sis  185 avenue Roger Salengro 13015 MARSEILLE,
apparaissant au cadastre sur les parcelles   quartier 901 section E
numéros 66 et  67,  aux conditions   visées   dans   la   DIA,
moyennant  la  somme de 594 000 euros (cinq cent quatre vingt
quatorze mille euros),

Considérant  que  l’élaboration  de  ce  schéma  doit  permettre  à

l’Etablissement Public Foncier de constituer des réserves foncières

dans le cadre des opérations précises qui auront été définies.

Considérant que la  création  de la  ZAD Façade Maritime Nord

ainsi que son extension doit permettre de considérer :

-  la  nécessité   de  mettre  en  œuvre  des  principes  de

renouvellement  urbain  de  la   Façade  Maritime  Nord  de

Marseille,  en  associant   la   reconquête  des  secteurs

dégradés, le développement économique, la diversification de

l’habitat et la requalification du cadre de vie,

- la situation privilégiée de la zone à proximité du centre-ville,

-  l’état  du  foncier  avec  des  terrains  nus  et  des  friches

industrielles,

2/83



Recueil des actes administratifs N°RAA 628 du 15-05-2021

-  la  volonté  de  retrouver  un  habitat  et  un  cadre  de  vie  de

qualité  pour  les  habitants  et  les  besoins  pour  accueillir  des

populations nouvelles, et, d’améliorer l’image et la position des

quartiers concernés.

Considérant que l’extension de l’OIN doit permettre de répondre à

des enjeux de renouvellement  profond ainsi  qu’à des stratégies

d’une grande Métropole afin de :

- poursuivre  le  développement  d’un  pôle  d’affaire

d’envergure  international,  de  contribuera  à  répondre  de

façon  significative  aux  besoins  de  l’agglomération  en

logements et en emplois dans un contexte de raréfaction

foncière,

- de mettre en place de grands équipements structurants,

vecteur  d’attractivité  en  développant  une  opération

exemplaire  de  renouvellement  urbain  à  grande  échelle

dans  un  objectif  durable  sur  un  territoire  soumis  à  de

complexes  mutations  économiques et urbaines.

Considérant que des mesures de protection foncières renforcées

doivent  être  mises  en  œuvre  sur  ce  périmètre  pour  éviter  tout

obstacle à la réussite du projet de l’OIN Euromediterranée, mais

aussi à toutes les opérations de rénovation urbaine en mutation.
Considérant  que dans  le  cadre  de la  convention  d’intervention
foncière sur le périmètre de l’extension d’EUROMEDITERRANEE
« secteur  Sud »,  dans  lequel  est  situé  le  bien,  fait  partie  des
phases  prioritaires,  et que l’EPF  y  poursuit  son  action  foncière
aussi  bien  dans  le  cadre  de  préemptions  ou  d’acquisitions
amiables  permettant,  parallèlement  à  la  mise  en  œuvre  des
premières tranches opérationnelles d’aménagement, l’émergence
de quelques opérations immobilières. 

Décide

Article 1 Le droit de préemption défini par l'article L. 212-2
du  Code  de  l'Urbanisme  est  délégué  à  l'Etablissement  Public
Foncier PACA pour l'acquisition du bien immobilier décrit dans la
déclaration d’intention d’aliéner précitée.

Article 2 L'Etablissement Public Foncier PACA exercera ce
droit de préemption dans les conditions fixées par les textes en
vigueur.

Article 3 La  présente  décision  recevra  les  formalités
prévues à l'article L 2122-23 du Code Général  des Collectivités
Territoriales.  

Fait le 7 mai 2021

21/057  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Préemption  du  bail
commercial, concernant l’activité commerciale exercée dans
l’immeuble  situé  au  3,  rue  Vincent  Scotto  dans  le  1er

arrondissement de Marseille.
(L2122-22-15°-L.212223)
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et suivants;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 214-1 à L
214-3 et R214-1 à R214-16 du Code de l’urbanisme,
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020/0670/EFAG du 21
décembre  2020  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal  à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et qui l’a
autorisé à déléguer sa signature en ces matières, aux Adjoints au
Maire et Conseillers Municipaux de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°  2020_03101_VDM-  VDM  du  24  décembre  2020,
portant délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire,
et notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des Droits
de Préemption, à Madame Mathilde CHABOCHE, 11ème Adjointe;
Vu  la  délibération du Conseil  Municipal  n°17/1768/UAGP du 26
juin 2017 approuvant la délimitation d’un périmètre de sauvegarde
du commerce et de l’artisanat de proximité, et l’instauration d’un
droit de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds
de commerce, de baux commerciaux et de terrains faisant l’objet
de  projets  d’aménagement  portant  ou  destinés  à  porter  des

commerces d’une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 m²
Vu  la déclaration de cession d’un bail commercial déposée le 18
mars  2021  par  Maître  Michel  LABI  avocat  au  barreau  de
MARSEILLE, concernant une activité commerciale exercée dans
un  immeuble  situé   3  rue  Vincent  Scotto,  dans  le  1er

arrondissement  de  Marseille,  appartenant  à   Monsieur  Brahim
NEKAA, au prix de montant de 80 000 € (quatre vingt mille euros) ;
Considérant que le maintien du commerce de proximité en centre
ville constitue un enjeu fort,  car il  est  générateur de dynamique
urbaine, de convivialité et  d’animation économique et sociale du
territoire ;
Considérant que la Ville de Marseille entend utiliser l’ensemble des
outils réglementaires à sa disposition, pour favoriser et développer
un commerce de qualité  en  centre  ville  et  ainsi  lutter  contre  la
vacance ;
Considérant  que  l’instauration  d’un  droit  de  préemption  sur  les
commerces  doit  permettre  de  diversifier  l’offre,  en  limitant  la
poursuite  ou  le  développement  d’offres  très  représentées  dans
certains secteurs d’activités ;
Considérant  qu‘il est judicieux de rechercher sur le quartier de la
Canebière, l‘implantation de commerces de proximité permettant
de renforcer le caractère culturel et étudiant de cette artère ;
Considérant l‘intérêt, pour la Ville de Marseille de maîtriser le bail
commercial objet des présentes, afin de rechercher l‘implantation
d‘une activité commerciale de qualité, qui puisse apporter une offre
peu  présente  ou  un  concept  novateur,  en  relation  avec  les
tendances de consommation actuelles.  
A R R E T E

Article 1 La  Ville  de  Marseille  décide  de  préempter  le  bail
commercial,  concernant  l’activité  commerciale  exercée  dans
l’immeuble  situé  au  3  rue  Vincent  Scotto  dans  le  1er

arrondissement  de  Marseille,  appartenant  à   Monsieur  Brahim
NEKAA, pour un montant de 80 000 € (quatre vingt mille euros).

Article 2 Cette  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. 
Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  dans  le
même délai. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse expresse
ou implicite de la Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai
de deux mois, le silence de la Ville de Marseille vaut rejet implicite
du recours gracieux.

Fait le 7 mai 2021

DIRECTION DES RESSOURCES PARTAGEES 
DGAUFP

2021_01173_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  A
MONSIEUR YANNICK TONDUT 
DIRECTEUR  GÉNÉRAL  ADJOINT  DES  SERVICES  A
L’URBANISME AU FONCIER ET AU PATRIMOINE

VU  les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20,  L.  2511-27  du  Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  VU  le  Code  de  la
Commande Publique ; VU le Code de l’Urbanisme ; VU le Code de
la Construction et de l’Habitation ; VU le Code de l’Environnement ;
VU le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique ; VU le
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; VU le
procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 21 décembre
2020 ; VU le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en
date du 21 décembre 2020 ; VU la délibération n°20/0670/EFAG
du 21 décembre 2020 portant délégation de compétence au Maire
de Marseille en vertu de l’article L. 2122-22 du code général des
collectivités territoriales, et qui l’a autorisé à déléguer sa signature
en  ces  matières  aux  Responsables  de  service  de  la  Ville  de
Marseille,  VU l’arrêté  N°  2019/08542  en date  du 08  avril  2019
nommant Madame Valérie RANISIO sur l’emploi de Directrice des
Ressources  Partagées  de  la  Direction  Générale  Adjointe
Urbanisme, Foncier et Patrimoine à compter du 01er avril 2019 ;
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VU  l’arrêté  N°  2019/350145  en  date  du  03  décembre  2019
affectant Madame Anne BUTSTRAEN / GAROUX sur l’emploi de
Directrice de l’Urbanisme à compter du 2 décembre 2019 ; VU le
contrat N° 2020/26567 en date du 01 septembre 2020 engageant
Monsieur  Nicolas  CHEVALIER  sur  l’emploi  de  Directeur  à  la
Direction de la Stratégie Foncière et du Patrimoine pour la période
du 20 septembre 2020 au 19 septembre 2023 ;  VU l’arrêté N°
2020_03079_VDM  en  date  du  22  décembre  2020  portant
délégation  de  signature  à  des  fonctionnaires  en  matière  de
marchés publics ; VU l'arrêté n° 2020_03080_VDM en date du 22
décembre  2020  portant  délégation  de  signature  à  des
fonctionnaires  en  matière  d’ordres  de  mission  ;  VU  l’arrêté  N°
2020_03156_VDM en date du 13 janvier 2021 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  Franck  GEILING  ;  VU  l'arrêté  N°
2021/10482  en  date  du  19  avril  2021  portant  détachement  de
Monsieur Yannick TONDUT auprès des services municipaux de la
Ville  de  Marseille  sur  l'emploi  fonctionnel  de  Directeur  Général
Adjoint  des  Services  chargé  de  l'Urbanisme,  du  Foncier  et  du
Patrimoine pour une durée de trois ans ; CONSIDÉRANT qu’il y a
lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de  l’Administration,
d’octroyer  des  délégations  de  signatures  aux  agents  ci-après
désignés ; 

Article 1er L’ arrêté N° 2020_03156_VDM en date du 13 janvier
2021 est abrogé. 

Article 2 L'nnarticle 8 de l'arrêté n°  2020_03079 en date du 22
décembre  2020  est  abrogé  et  remplacé  par  les  dispositions
suivantes  :  «  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur
Yannick TONDUT, Directeur Général Adjoint des Services chargé
de l'Urbanisme,  du  Foncier  et  du  Patrimoine,  identifiant  n°2021
0655, pour toute décision concernant la préparation, la passation,
l’exécution et le règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le
montant  est  inférieur  à  90  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont
inscrits au budget, dans son domaine de compétence ». Les autres
dispositions de l'arrêté n° 2020_03079 en date du 22 décembre
2020 demeurent inchangées. 

Article 3 L'nnarticle 8 de l'arrêté n° 2020_03080_VDM en date du
22 décembre 2020 est  abrogé et  remplacé par  les  dispositions
suivantes  :  «  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur
Yannick TONDUT, Directeur Général Adjoint des Services chargé
de l'Urbanisme,  du  Foncier  et  du  Patrimoine,  identifiant  n°2021
0655,  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  Région  Provence-
Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-titulaires
relevant de son autorité ». Les autres dispositions de l'arrêté n°
2020_03080_VDM  en  date  du  22  décembre  2020  demeurent
inchangées. 

Article 4 Délégation de signature est donnée à Monsieur Yannick
TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des  Services  chargé  de
l'Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine, identifiant n°2021 0655 à
l’effet de signer tous arrêtés, actes, décisions, ou correspondances
relevant  de  son  domaine  de  compétences.  Cette  délégation
concerne notamment : 
-  la signature des courriers,  actes administratifs et  décisions de
gestion courante.
- la signature des bons de commandes, la liquidation des factures
à régler aux entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille et
la signature des propositions de recettes et de mandatement. 

Article 5 En cas d’absence ou d’empêchement, Monsieur Yannick
TONDUT, sera remplacé dans l’exercice de ces délégations par
Madame Valérie RANISIO, Directrice des Ressources Partagées
de  la  Direction  Générale  Adjointe  Urbanisme,  Foncier  et
Patrimoine, identifiant n° 19930024. 

Article  6  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur Yannick TONDUT, et Madame Valérie RANISIO seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Anne
BUTSTRAEN  /  GAROUX,  Directrice  de  l’Urbanisme,  identifiant
n°19990213. 

Article  7  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Valérie RANISIO et Madame
Anne BUTSTRAEN / GAROUX seront remplacés dans l’exercice

de ces délégations par Monsieur Nicolas CHEVALIER, Directeur
de la Stratégie Foncière et du Patrimoine, identifiant n°2019 1435. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 12 mai 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE A 
LA SECURITE

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE
LA SECURITE

2021_01267_VDM  -  ARRETE  PORTANT  MODIFICATION  DE
L’ARRETE  MUNICIPAL  N°2021_00675_VDM  DU  10  MARS
2021 ET DE L’ARRETE ADDITIF N°2021_00835_VDM DU 07
AVRIL 2021 S’Y RAPPORTANT, RELATIFS A L’ACCES ET LA
CIRCULATION  DES  VEHICULES  MOTORISES  SUR  LE
CHEMIN DE SORMIOU – 13009 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2212-2 et L2213-2 et L2213-4
Vu l'article R610-5 du Code Pénal,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°64/074  du  2  avril  1964,  articles  5  et  6
interdisant  le  transport  des  bateaux  par  voie  terrestre,  et
notamment les engins de sports tels que, canoës, kayaks, bateaux
pneumatiques,  non  stationnés  à  l'année  dans  la  calanque  de
Sormiou,
Vu l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre 1995
portant  «  Règlement  Général  de  la  Circulation  »  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Vu les Arrêtés Municipaux n°2021_00675_VDM du 10 mars 2021
et n°2021_00835_VDM du 07 avril 2021,
Considérant  qu'il  y  a  nécessité  de  réglementer  l'accès  et  la
circulation  des  véhicules  du  jeudi  13  mai  2021  au  dimanche 3
octobre  2021  inclus,  compte  tenu de  la  forte  fréquentation  des
massifs constatée les week-ends, jours fériés, ponts et vacances
scolaires ( période estivale).
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les jours,  samedi,
dimanches et jours fériés compris sera limitée à la période estivale
du samedi 29 mai 2021 au dimanche 3 octobre 2021 inclus.
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Sormiou, dans la mesure
où l'étroitesse de la voie et l'intensité du trafic qu'elle connaît en
période  estivale  (juin  à  septembre)  et  certaines  périodes  hors
saison estivale,  sont  de  nature  à  créer  de  graves  difficultés  de
circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents  véhicules  de  secours  et  d’urgence  puissent  remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site,
Considérant qu’il convient de réglementer l’accès au site, eu égard
à la configuration des lieux, afin d’en éviter la saturation.
Considérant qu’il convient de préciser les modalités de délivrance
des autorisations d’accès aux ayant-droits, 

Article  1  L’nnarticle  2  des  arrêtés  susvisés  alinéa  2b  dernier
paragraphe  est  modifié  comme  suit  :  Il  est  précisé  que  les
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propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité
de riverain de 3 autorisations d’accès à leur bien, avec au choix 2
plaques  minéralogiques  de  véhicules  identifiés  et  1  QR  code
permettant l’accès à un 3ème véhicule de leur choix (notamment
pour l’accès à des locations saisonnières) ou à 3 QR codes. Les
modalités d’obtention et les critères d’éligibilité des titres d’accès
des véhicules des ayant-droits sont stipulés dans les annexes du
présent arrêté 

Article  2  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Sormiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 12 mai 2021

2021_01268_VDM  -  ARRETE  PORTANT  MODIFICATION  DE
L’ARRETE MUNICIPAL N°2021_00677_VDM du 10 MARS 2021
ET  DE  L’ARRETE  ADDITIF  S’Y  RAPPORTANT
N°2021_00836_VDM  DU  07  AVRIL  2021,  RELATIFS  A
L’ACCES  ET  LA  CIRCULATION  DES  VEHICULES
MOTORISES  SUR  LE  CHEMIN  DE  MORGIOU  –  13009
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2212-2 et L2213-2 et L2213-4
Vu l'article R610-5 du Code Pénal,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12, 
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu l’Arrêté Municipal  n°  64/074 du 2 avril  1964,  articles  5 et  6
interdisant  le  transport  des  bateaux  par  voie  terrestre,  et
notamment les engins de sports tels que, canoës, kayacs, bateaux
pneumatiques,  non  stationnés  à  l'année  dans  la  calanque  de
Morgiou,
Vu l’Arrêté Municipal  modifié n° 9500001 du 27 novembre 1995
portant  «  Règlement  Général  de  la  Circulation  »  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Vu  les  arrêtés  n°2021_00677_VDM  du  10  mars  2021  et
n°2021_00836_VDM du 07 avril 2021,
Considérant  qu'il  y  a  nécessité  de  réglementer  l'accès  et  la
circulation  des  véhicules  du jeudi  13  mai  2021 au dimanche  3
octobre  2021 inclus,  compte  tenu  de la  forte  fréquentation  des
massifs constatée les week-ends, jours fériés, ponts et vacances
scolaires ( période estivale).
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les  jours,  samedi,
dimanches et jours fériés compris sera limitée à la période estivale
du samedi 29 mai 2021 au dimanche 3 octobre 2021 inclus.
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Morgiou, dans la mesure
où l'intensité du trafic qu'elle  connaît  en période estivale (juin à
septembre)  et  certaines  périodes  hors  saison  estivale,  sont  de
nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents  véhicules  de  secours  et  d’urgence  puissent  remplir
utilement leur mission,

Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site,
Considérant qu’il convient de réglementer l’accès au site, eu égard
à la configuration des lieux, afin d’en éviter la saturation.
Considérant qu’il convient de préciser les modalités de délivrance
des autorisations d’accès aux ayant-droits, 

Article  1  L’nnarticle  2  des  arrêtés  susvisés  alinéa  2b  dernier
paragraphe  est  modifié  comme  suit  :  Il  est  précisé  que  les
propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité
de riverain de 3 autorisations d’accès à leur bien, avec au choix 2
plaques  minéralogiques  de  véhicules  identifiés  et  1  QR  code
permettant l’accès à un 3ème véhicule de leur choix (notamment
pour l’accès à des locations saisonnières) ou à 3 QR codes. Les
modalités d’obtention et les critères d’éligibilité des titres d’accès
des véhicules des ayant-droits sont stipulés dans les annexes du
présent arrêté 

Article  2  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Morgiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 12 mai 2021

2021_01269_VDM  -  ARRETE  PORTANT  MODIFICATION  DE
L’ARRETE  MUNICIPAL  N°2021_00676_VDM  DU  10  MARS
2021 ET DE L’ARRETE ADDITIF N°2021_00837_VDM DU 07
AVRIL 2021 S’Y RAPPORTANT , RELATIFS A L’ACCES ET LA
CIRCULATION  DES  VEHICULES  MOTORISES  Bd
ALEXANDRE DELABRE– 13008 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
Articles L2212-2 et L2213-2 et L2213-4,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12, 
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre 1995
portant  «  Règlement  Général  de  la  Circulation  »  et  les  textes
subséquents,
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Vu les Arrêtés Municipaux n°2021_00676_VDM du 10 mars 2021
et n°2021_00837_VDM du 07 avril 2021,
Considérant  qu'il  y  a  nécessité  de  réglementer  l'accès  et  la
circulation  des  véhicules  du  jeudi  13  mai  2021  au  dimanche 3
octobre 2021 inclus, , compte tenu de la forte fréquentation des
massifs constatée les week-ends, jours fériés, ponts et vacances
scolaires ( période estivale).
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les jours,  samedi,
dimanches et jours fériés compris sera limitée à la période estivale
du samedi 29 mai 2021 au dimanche 3 octobre 2021 inclus..
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des  véhicules  motorisés  à  la  calanque de Callelongue,  dans  la
mesure où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale
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(juin à septembre) et certaines périodes hors saison estivale, sont
de nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents  véhicules  de  secours  et  d’urgence  puissent  remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site,
Considérant qu’il convient de réglementer l’accès au site, eu égard
à la configuration des lieux, afin d’en éviter la saturation.
Considérant qu’il convient de préciser les modalités de délivrance
des autorisations d’accès aux ayant-droits, 

Article  1  L’nnarticle  2  des  arrêtés  susvisés  alinéa  2b  dernier
paragraphe  est  modifié  comme  suit  :  Il  est  précisé  que  les
propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité
de riverain de 3 autorisations d’accès à leur bien, avec au choix 2
plaques  minéralogiques  de  véhicules  identifiés  et  1  QR  code
permettant l’accès à un 3ème véhicule de leur choix (notamment
pour l’accès à des locations saisonnières) ou à 3 QR codes. Les
modalités d’obtention et les critères d’éligibilité des titres d’accès
des véhicules des ayant-droits sont stipulés dans les annexes du
présent arrêté 

Article  2  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Callelongue et fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes
Administratifs. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 12 mai 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE ET EXPANSION

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
GESTION DES RISQUES

2021_01201_VDM - SDI 19/016 ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL  GRAVE  ET  IMMINENT  -289  AVENUE  DE  LA
CAPELETTE BAT C - 13010 MARSEILLE N°210855 I0022

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu les  articles  R.531-1,  R.531-2  et  R.556-1  du code de justice
administrative,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonction  consentie  par  le  Maire
n°2020_03084_VDM du 24 décembre 2020, à Monsieur AMICO en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l ‘habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00535_VDM signé
en date  du 14 février  2019,  interdisant  pour  raison de sécurité
l’occupation  et  l’utilisation  de l’immeuble  sis  289,  avenue  de la
Capelette – 13010 MARSEILLE,
Vu l’arrêté de mainlevée partielle  de péril  grave et  imminent  n°
2019_01096_VDM signé en date du 29 mars 2019, permettant la
réintégration  partielle  de  l’immeuble  sis  289,  avenue  de  la
Capelette – 13010 MARSEILLE, et laissant l’interdiction d’occuper
et d’habiter des logements situés au premier étage, lot n°44 et 52,
Vu  l’arrêté  de  mainlevée  partielle  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_03011_VDM signé en date du 26 août 2019, permettant la

réintégration  partielle  de  l’immeuble  sis  289,  avenue  de  la
Capelette – 13010 MARSEILLE, et laissant l’interdiction d’occuper
et d’habiter du logement situé au premier étage, lot n° 52, 
Considérant  que l’immeuble  sis  289,  avenue  de la  Capelette  –
13010 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°210855 I0022, quartier
La  Capelette,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  aux  personnes  et  sociétés  ou  à  leurs  ayants  droits
listés ci-dessous : 
- Lot 27 - 41 / 1000 : TRANDJI MOHAMED, domicilié bât C appt 1
- 289 avenue de la Capelette, 13010 MARSEILLE
- Lot 28 - 41 / 1000 : NAKOURI HASSEN, domicilié 35 Bd St Jean,
13010 MARSEILLE
-  Lot  29  -  28  /  1000 :  BETTAHIR MOHAMED,  domicilié  6  Les
bastides de Garrias 0024 route des Michels, 13710 FUVEAU
- Lot 30, 31, 45 et 57 – 148 / 1000 : BOURAS KAMEL MOHAMED,
domicilié 7 Traverse de Nazareth, 13011 MARSEILLE
-  Lot  32  -  36  /  1000 :  DI  PIETRO GIROLAMO,  domicilié  0289
avenue de la Capelette, bât C, 13010 MARSEILLE
- Lot 33 - 28 / 1000 : QUOTE KAMAL, domicilié 0714 chemin de
Roussargues, quartier villecroze, 13360 ROQUEVAIRE 
-  Lot 34 -  41 /  1000 :  MANUEL GREGORY ROBERT, domicilié
1077 chemin des Salettes, 84570 MORMOIRON
-  Lot  35  -  41  /  1000  :  GUEZ  STEPHANE ROGER,  MUSQ F.,
domicilié 95 chemin de Saint-Croix, 13010 MARSEILLE
- Lot 36 et 37 - 56 / 1000 : SOLA NICOLAS MATHIEU, domicilié
104, avenue Musset, 13140 MIRAMAS
- Lot 38 - 41 / 1000 : JULIEN – TOMA Albino – SCI, domicilié 1115
Carreirade des adrets, 83640 PLAN- D’ AUPS SAINTE BAUME
- Lot 39 - 41 / 1000 : MANDRYDE - SCI, domiciliée 9 rue Dupré,
13011 MARSEILLE
- Lot 40 - 44 / 1000 : MECHACHE FRANCK PATRICE, domicilié
204 avenue François Miterrand, 13170 LES PENNES MIRABEAU
- Lot 41 - 41 / 1000 : BOUGANIM ROBERT – SARL PCE, domicilié
impasse des lavandins, 13180 GIGNAC LA NERTHE
- Lot 42 - 41 / 1000 : PROENCA-TOMAS DAVID, domicilié 15 rue
du Docteur Grenier, 13013 MARSEILLE
- Lot 44 - 28 / 1000 : AMRANI née BARBAUD VALERIE, domiciliée
295 rue Paradis, 13008 MARSEILLE
-  Lot  46  -  36  /  1000  :  HERBERT MARJOLAINE,  domicilié  18
boulevard des Oliviers, 13730 SAINT VICTORET
- Lot 47 - 28 / 1000 : COSTA DOS SANTOS LUCIE, domicilié 5B
impasse des Indépendants, 13013 MARSEILLE
- Lot 50 - 28 / 1000 : MAIMOUN RODRIGUE, domicilié résidence
le  verger  de  Diane  21  rue  Paul  Préboits,  13013  MARSEILLE
13ème
-  Lot  43  et  51  –  56  /  1000  :  SEROUR  JACKY JACOB GER,
domicilié  La  Rouvière  E2  ,83  boulevard  du  Redon,  13009
MARSEILLE
- Lot 52 - 40 / 1000 : HAJRI BADIE, domicilié 0056 rue Forbin,
13002 MARSEILLE
- Lot 53 - 40 / 1000 : RUBIO MARCEL, domicilié 6T rue de Sauve,
30900 NIMES
- Lot 54 - 44 / 1000 : JEHAN JEREMY JEAN-CLAUDE, domicilié 4
allée Gaston Leroux, 38130 ECHIROLLES
-  Lot  55  -  32  /  1000  :  RACHEDI  NORE  MALIK,  domicilié  22
traverse  de la  Dominique,  résidence la  Traversière  bât  ,  13011
MARSEILLE 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de cet immeuble
est pris en la personne du Cabinet OTIM /  STEYER & DORAT
syndic, domicilié 20, avenue de Corinthe - 13006 MARSEILLE. 
Considérant  l’attestation de Monsieur Malik BOURAS, architecte
DPLG,  gérant  du  cabinet  L’Atelier  du  Château,  Architecture  et
Urbanisme, en date du 27 mars 2019, certifiant que l’ensemble des
logements de l’immeuble sis 289 avenue de la Capelette– 13010
MARSEILLE,  sont  réintégrables  à  l’exception  des  lots  n°  44  et
n°52,  situés  au  1er  étage  qui  restent  interdits  d’occupation  et
d’habitation, 
Considérant  l’attestation de Monsieur Malik BOURAS, architecte
DPLG,  gérant  du  cabinet  L’Atelier  du  Château,  Architecture  et
Urbanisme, en date du 5 mars 2021, certifiant que le logement
situé  au  premier  étage  de  l’immeuble  sis  289  avenue  de  la
Capelette– 13010 MARSEILLE, lot n°52 est réintégrable, 
Considérant  que  ce  document  du  5  mars  2021,  permet  la
réintégration l’appartement lot n°52, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 20
avril 2021 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger. 
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Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 05 mars 2021 par Monsieur Malik BOURAS,
architecte  DPLG,  gérant  du  cabinet  L’Atelier  du  Château,
Architecture  et  Urbanisme,  ce  qui  permet  la  réintégration  de
l’appartement  du premier  étage lot  n°52 de l’immeuble sis  289,
avenue de la Capelette – 13010 MARSEILLE, parcelle cadastrée
nº  210855  I0022,  quartier  la  Capelette,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en copropriété aux personnes et sociétés ou
à leurs ayants droits listés ci-dessous : 
- Lot 27 - 41 / 1000 : TRANDJI MOHAMED, domicilié bât C appt 1
-289 avenue de la Capelette, 13010 MARSEILLE
- Lot 28 - 41 / 1000 : NAKOURI HASSEN, domicilié 35 Bd St Jean,
13010 MARSEILLE
-  Lot  29  -  28  /  1000 :  BETTAHIR MOHAMED,  domicilié  6  Les
bastides de Garrias 0024 route des Michels, 13710 FUVEAU
- Lot 30, 31, 45 et 57 – 148 / 1000 : BOURAS KAMEL MOHAMED,
domicilié 0007 Traverse de Nazareth, 13011 MARSEILLE
-  Lot  32  -  36  /  1000  :  DI  PIETRO GIROLAMO,  domicilié  289
avenue de la Capelette, bât C, 13010 MARSEILLE
- Lot 33 - 28 / 1000 : QUOTE KAMAL, domicilié 714 chemin de
Roussargues, quartier villecroze, 13360 ROQUEVAIRE
- Lot  34 -  41 /  1000 :  MANUEL GREGORY ROBERT, domicilié
1077 chemin des Salettes, 84570 MORMOIRON
-  Lot  35  -  41  /  1000  :  GUEZ  STEPHANE ROGER,  MUSQ F.,
domicilié 95 chemin de Saint-Croix, 13010 MARSEILLE
- Lot 36 et 37 - 56 / 1000 : SOLA NICOLAS MATHIEU, domicilié
104, avenue Musset, 13140 MIRAMAS
- Lot 38 - 41 / 1000 : JULIEN – TOMA Albino – SCI, domiciliée
1115  Carreirade  des  adrets,  83640  PLAN-  D’  AUPS  SAINTE
BAUME
- Lot 39 - 41 / 1000 : MANDRYDE - SCI, domiciliée 9 rue Dupré,
13011 MARSEILLE
- Lot 40 - 44 / 1000 : MECHACHE FRANCK PATRICE, domicilié
204 avenue François Miterrand, 13170 LES PENNES MIRABEAU
- Lot 41 - 41 / 1000 : BOUGANIM ROBERT – SARL PCE, domicilié
impasse des lavandins, 13180 GIGNAC LA NERTHE
- Lot 42 - 41 / 1000 : PROENCA-TOMAS DAVID, domicilié 15 rue
du docteur Grenier, 13013 MARSEILLE
- Lot 44 - 28 / 1000 : AMRANI née BARBAUD VALERIE, domicilié
0295 rue Paradis, 13008 MARSEILLE
-  Lot  46  -  36  /  1000  :  HERBERT MARJOLAINE,  domicilié  18
boulevard des Oliviers, 13730 SAINT VICTORET
- Lot 47 - 28 / 1000 : COSTA DOS SANTOS LUCIE, domicilié 5B
impasse des Indépendants, 13013 MARSEILLE
- Lot 50 - 28 / 1000 : MAIMOUN RODRIGUE, domicilié résidence
le verger  de Diane 0021 rue Paul  Préboits,  13013 MARSEILLE
13ème
-  Lot  43  et  51  –  56  /  1000  :  SEROUR  JACKY JACOB  GER,
domicilié  LA  Rouvière  E2  0083  boulevard  du  Redon,  13009
MARSEILLE
- Lot 52 - 40 / 1000 : HAJRI BADIE, domicilié 56 rue Forbin, 13002
MARSEILLE
- Lot 53 - 40 / 1000 : RUBIO MARCEL, domicilié 6T rue de Sauve,
30900 NIMES
- Lot 54 - 44 / 1000 : JEHAN JEREMY JEAN-CLAUDE, domicilié 4
allée Gaston Leroux, 38130 ECHIROLLES
-  Lot  55  -  32  /  1000  :  RACHEDI  NORE  MALIK,  domicilié  22
traverse  de la  Dominique,  résidence la  Traversière  bât  ,  13011
MARSEILLE et représentée par le syndic de l’immeuble Cabinet
OTIM  /  STEYER  &  DORAT  syndic,  domicilié  20,  avenue  de
Corinthe - 13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de péril
grave et imminent n°2019_00535_VDM signé en date du 14 février
2019 est prononcée. 

Article 2 L’ accès à l’appartement situé au 1er étage, lot n° 52 de
l’immeuble sis 289, avenue de la Capelette – 13010 MARSEILLE
est de nouveau autorisé. Les fluides de cet appartement autorisé
peuvent être rétablis. 

Article  3  A  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l’appartement situé au premier étage, lot n°52 de l’immeuble peut à
nouveau être utilisé aux fins d’habitation. Les loyers ou indemnités
d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du
mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature aux
propriétaires  et  au  syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  à

l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, à la Ville de Marseille, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01202_VDM  -  SDI  21/445  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE URGENTE -  23,  RUE DU PETIT
CHANTIER - 13007 MARSEILLE - PARCELLE N°207835 A0040

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu la visite du 23 avril 2021 des services municipaux concluant à
l’existence d’un danger imminent sur l’immeuble sis 23 rue du Petit
Chantier – 13007 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  23  rue  du  Petit  Chantier  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207835 A0040, quartier Saint
Victor, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 20 avril 2021 et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constatant  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Toiture :
-  Rupture  de  l’une  des  pannes  intermédiaires,  avec  risque
d’effondrement  d’une  partie  de  la  toiture  ;
Appartement du 3e étage :
- Affaissement du plancher bas de la chambre côté cour ;
- Trace d’infiltration importante et fissuration au niveau du plafond
en  canisses  au  dessus  de  l’entrée  du  logement.
Appartement du 2e étage côté cour :
- Fissure diagonale traversante sur la cloison séparative entre les 2
logements du 2e étages ;
- Multiples fissurations du plancher haut et des cloisons. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Immédiatement  :
- Condamnation de l’accès à l’immeuble. Sous 5 jours :
-  Étaiement  de  la  panne intermédiaire  fissurée avec  reprise  de
charges jusqu’au rez- de-chaussée.
- Nommer un homme de l’art (bureau d’études ou architecte) afin
de superviser la pose de ces étais.
- Vérifier l’état de la charpente.
- Réaliser des sondages afin de vérifier la stabilité du plancher bas
du 3e étage. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et  de l'Habitation,  le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
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sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  23  rue  du  Petit  Chantier  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207835 A0040, quartier Saint
Victor,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à la Société Civile Immobilière Chantier 72 Corderie, ou à
ses ayants droit, représentée par le Cabinet Gestion Immobilière
de  Biens,  gestionnaire,  domicilié  2  bis  rue  de  Fargès  –  13008
MARSEILLE,  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous : Immédiatement  :
-  Condamnation  de  l’accès  à  l’immeuble.
Sous 5 jours à dater de la notification du présent arrêté   :
-  Étaiement  de  la  panne intermédiaire  fissurée avec  reprise  de
charges jusqu’au rez- de-chaussée,
- Nommer un homme de l’art (bureau d’études ou architecte) afin
de superviser la pose de ces étais,
- Vérifier l’état de la charpente,
- Réaliser des sondages afin de vérifier la stabilité du plancher bas
du 3e étage. 

Article  2  L’immeuble  sis  23  rue  du  Petit  Chantier  -  13007
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux
interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés. Ces
fluides pourront  être  rétablis  à sa  demande afin  de  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer  sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet
accès  ne  sera  réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Le
propriétaire  mentionné  à  l’nnarticle  1  est  tenu  d’assurer
l'hébergement provisoire ou le relogement  des occupants ou de
contribuer  au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril.  A défaut, pour le propriétaire d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à ses frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et  Gestion des Risques, sise 13 Boulevard de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article  8  Le  propriétaire  mentionné  à  l'nnarticle  1  est  tenu  de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
gestionnaire de l’immeuble sis 23 rue du Petit Chantier - 13007
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet Gestion Immobilière
de Biens,  domicilié  2  bis  rue  de Fargès  –  13008 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra au propriétaire mentionné à l'nnarticle 1, aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01203_VDM - SDI 19/223 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL - 131 RUE BELLE DE MAI / 154 RUE LOUBON - 13003 -
203811 M0020

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
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Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2019_02745_VDM signé
en date du 8 août 2019, 
Vu  l'arrêté  modificatif  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_03858_VDM signé en date du 6 novembre 2019, 
Vu  l'arrêté  modificatif  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_04307_VDM  signé  en  date  du  10  décembre  2019,  qui
interdit pour raison de sécurité l'occupation et l’utilisation des caves
de l’immeuble sis 131 rue Belle de Mai / 154 rue Loubon - 13003
MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie le 16 mars 2021, par Monsieur Hamid EL
GARROUDI, Directeur de la société EFORA INGENIERIE (SIRET
532 052 495 000 50), 6 rue Pagès – 31200 TOULOUSE, 
Considérant le syndicat des copropriétaires de cet immeuble est
représenté  par  le  Cabinet  NEXIA  Service  Immobilier,  syndic,
domicilié 11 rue Latour Maubourg – 06400 CANNES, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de Monsieur  Hamid  EL
GARROUDI, Directeur de la société EFORA INGENIERIE que les
travaux de réparations définitifs mettant fin à tout danger ont été
réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux, en date du 22 avril
2021 permettant de constater la réalisation de ces travaux. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  16  mars  2021  par  Monsieur  Hamid  EL
GARROUDI, Directeur de la société EFORA INGENIERIE,  dans
l’immeuble sis 131 rue Belle  de Mai /  154 rue Loubon -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée nº203811 M0020, quartier  Belle
de  Mai,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,en
copropriété  aux  personnes  et  sociétés  listées  ci-dessous,  ou  à
leurs ayants droit : 
- Lot 98 – 115/1000èmes : SCI KEREN & NAOMY (Société Civile
Immobilière SIREN N° 432 587 491 RCS MARSEILLE), domiciliée
90 Rue d’Italie – 13006 MARSEILLE représentée par son gérant
Monsieur  BOUKRIS  Maher  domicilié  22  Avenue  de  Corinthe  –
13006 MARSEILLE ;
-  Lot  99 –  123/1000èmes :  Mandataire  :  Cabinet  D’AGOSTINO
domicilié  2/4  Rue  Antoine  Pons  –  1300  MARSEILLE  pour  le
compte de Monsieur VILLEMUR Didier domicilié 30 rue Curiol –
13001 MARSEILLE ;
-  Lot  100  –  61/1000èmes  :  Monsieur  GUESSOUM  Ahmed  et
Madame  ROCHER  Sylvie,  Yolande  épouse  GUESSOUM,
domiciliés 34 Boulevard Guigou – 13003 MARSEILLE ;
- Lot 101 – 93/1000èmes : SAS NEXIA domiciliée 232 Avenue de
Montolivet – 13012 MARSEILLE pour le compte de Madame ABAT
Mireille ;
- Lots 102 & 105 – 248/1000èmes : Madame MERCURIO Marie-
Rose, domiciliée 131 Rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE ;
- Lot 103 – 144/1000èmes : Monsieur MERCURIO Jean-Michel,
domicilié 131 Rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE ;
- Lot 104 – 80/1000èmes : Monsieur NAVARRO Robin, domicilié 1
Avenue Pierre Mendes-France - 13008 MARSEILLE ;
- Lot 106 – 68/1000èmes : Monsieur ARNAUD André, Elie, Louis
ou  Madame  ROCHE  Hélène,  Marcelle  épouse  ARNAUD,
domiciliés 3 Lotissement Arc en Ciel – 84370 BEDARRIDES ;
- Lot 107 – 68/1000èmes : Monsieur TALAT Franck , domicilié 123
Traverse Parangon Bat E3 – 13008 MARSEILLE Le représentant
du syndicat  des  copropriétaires  de cet  immeuble  est  pris  en  la
personne du Cabinet NEXIA Service Immobilier, syndic, domicilié
11  rue  Latour  Maubourg  –  06400  CANNES,  La  mainlevée  de
l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_02745_VDM du 8 août
2019,  de  l'arrêté  modificatif  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_03858_VDM du 6 novembre 2019 et de l'arrêté modificatif
de péril grave et imminent n°2019_04307_VDM du 10 décembre
2019 est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 31 rue Belle de
Mai  /  154  rue  Loubon  -  13003  MARSEILLE  est  de  nouveau
autorisé.  Les  fluides  de  cet  immeuble  autorisé  peuvent  être
rétablis. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature aux
copropriétaires et  au syndic  de  l’immeuble tel  que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département

des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01204_VDM - SDI 18/282 - Arrêté de mise en sécurité -
80, rue PERRIN SOLLIERS - 13006 MARSEILLE - PARCELLE
N° 206824 A0203

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00384_VDM signé
en date  du 01 février  2019,  interdisant  pour  raison de sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 80, rue Perrin Solliers -
13006 MARSEILLE, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 19
novembre  2020  à  l’administrateur  judiciaire,  faisait  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 06 novembre 2020 et notifié à l’administrateur
judiciaire  en  date  du  notifié  le  19  novembre  2020,  portant  les
désordres constructifs  susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  80,  rue  Perrin  Solliers  -  13006
MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  80,  rue  Perrin  Solliers  -  13006
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206824 A0203, quartier Lodi, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril grave et imminent n°2019_00384_VDM du 01 février 2019 ont
entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant  que des travaux de mise en sécurité provisoires et
partiels ont été dûment attestés en date du 08 novembre 2019 par
Monsieur Paul RAYMOND, Architecte DPLG, domicilié 15, rue de
Cassis - 13008 MARSEILLE, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des  appartements  de  l’immeuble,  et  qu'il  convient  donc  de
poursuivre la procédure de mise en sécurité  conformément  aux
dispositions du code de la Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 31 août
2020, les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
- Constat général : 
-  Les  baies  sont  non étanches dans  les  logements  et  risque à
terme d’infiltrations d’eau et de fragilisation de la structure,
- Affaissement du sol dans la partie droite du bâtiment et ceci à
partir  du  hall  de  l’immeuble  et  sur  toute  la  profondeur  de  la
parcelle,
- Les dégradations les plus importantes sont situées au niveau du
mitoyen opposé à la position du réseau de l’immeuble. Façade sur
rue : 
- Fissuration importante et désolidarisation du linteau au-dessus de
la  porte d’accès  à l’entrée de l’immeuble  et  risque à  terme,  de
désolidarisation des blocs le composant et chute d’éléments sur
les personnes,
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- Multiples fissures en diagonale et notamment sur les linteaux du
rez-de-chaussée  et  des  1er  et  2ème  étage,  et  risque  à  terme
d’évolution  du  mouvement  structurel  de  l’immeuble  et  de  chute
d’éléments dégradés sur les personnes,
- Les enduits extérieurs n’ont plus d’adhérence et se décroûtent
par plaques et risque à terme d’infiltrations d’eau et de fragilisation
de la structure,
- Cisaillement de l’allège de maintien des gardes-corps et risque à
terme d’évolution de la pathologie et de chute d’éléments dégradés
sur les personnes, Façade sur cour : 
- Multiples fissures en diagonale et notamment sur les linteaux du
rez-de-chaussée  et  des  1er  et  2ème  étage,  et  risque  à  terme
d’évolution  du  mouvement  structurel  de  l’immeuble  et  de  chute
d’éléments dégradés sur les personnes,
-  Fissuration  entre  la  façade sur  cour  et  la  terrasse accessible
depuis l’appartement du 1er étage et risque à terme, d’évolution de
la pathologie et de chute d’éléments dégradés sur les personnes.
Local commercial en rez-de-chaussée : 
-  Présence  d’une  tranchée  le  long  du  couloir  de  l’immeuble  et
risque à terme de chute des personnes,
-  Multiples  fissures  en  diagonale  et  notamment  sur  le  mur  de
refend, et risque à terme d’évolution du mouvement structurel de
l’immeuble et  de chute d’éléments  dégradés sur les personnes.
Hall et cage d’escalier : 
-  Large  fissure  biaise  au  sol  de  l’entrée  en  partant  de  l’angle
gauche vers le centre de l’immeuble et risque à terme de chute
des personnes,
- Revêtements muraux très dégradés sur le mur du fond du hall et
sur  la  sous-face  des  escaliers  et  risque  de  chute  d’éléments
dégradés sur les personnes,
- Fissures biaises sur les parois donnant sur la cage d’escalier à
tous les niveaux et risque à terme de destructuration des parois et
de chute de matériaux,
- Fissures verticales au centre des parois longitudinales à chaque
niveau de paliers avec aggravation sur celles au 1er étage et au
3ème étage côté cour et  risque à terme de destructuration des
parois et de chute de matériaux,
- Fissuration horizontale sur la paroi latérale du 2ème étage côté
rue et risque à terme de destructuration de la paroi et de chute de
matériaux, Appartements du 1 er étage: 
- Fissures sur le mur du séjour/ façade sur cour et risque à terme
de destructuration et de chute de matériaux, 
- Fissures au raccord entre le faux-plafond et le mur de façade sur
rue et risque à terme de destructuration et de chute de matériaux,
- Affaissement du plancher haut du 1er étage sur rue et réaction en
chaîne sur les cloisonnements de l’appartement du 3ème étage et
risque à terme de destructuration du plancher et d’effondrement.
Appartement 2 e étage : 
- Fissures biaises importantes dans l’appartement sur rue et risque
à terme de destructuration et de chute de matériaux,
- Affaissement du plancher dans l’appartement sur rue et risque à
terme de destructuration du plancher et d’effondrement,
-  Fissure  sur  la  cloison  séparative  chambre/  séjour  dans
l’appartement sur cour et risque à terme de destructuration et de
chute de matériaux,
- Désaffleurement des tomettes visible sous le sol souple montrant
un affaissement de plancher et risque à terme de destructuration
du plancher et d’effondrement. 
Considérant, que l’état de la toiture et des canalisations n’a pas pu
être constaté, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  80,  rue  Perrin  Solliers  -  13006
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206824 A0203,  quartier  Lodi,
appartient,  selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux
personnes et sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants droit :
RAPPEL  Règlement  de  Copropriété  DATE  DE  L’ACTE  :
23/03/1960  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  29/04/1960
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  3001  n°29  NOM  DU
NOTAIRE : Maître SACHAUG 
-  Lot  01  &  02  –  280/1000èmes  :  NOM  DU  PROPRIETAIRE
:Monsieur ARCAMONE Denis, Louis, Baptistin ADRESSE : 17 Rue

Solferino – 13006 Marseille DATE DE NAISSANCE : 18/11/1959
LIEU DE NAISSANCE : Marseille TYPE D’ACTE : Vente DATE DE
L’ACTE : 06/09/2002 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 07/10/2002
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2002P n°5142 NOM DU
NOTAIRE : Maître DEVOS Marseille 
- Lot 03 – 120/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : SCI EDEN
N° SIREN : 800 919 912 ADRESSE : 87 Rue Antoine Del Bello –
13010  Marseille  NOM  DU  GERANT  :  Monsieur  ELAHCENE
Mohamed ADRESSE DU GERANT : 87 Rue Antoine Del Bello –
13010 MARSEILLE TYPE D’ACTE :  Vente  DATE DE L’ACTE :
14/04/2014  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  05/05/2014
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2014P n°2347 NOM DU
NOTAIRE : Maître VIGNAL 
- Lot 04 – 120/1000èmes : CONSORTS BONONI / MARI NOM DU
PROPRIETAIRE :  BONONI Eva épouse MARI ADRESSE :  Les
Hauts de la Decelle, 133 Rue des Clématites – 83250 LA LONDE
LES  MAURES  DATE  DE  NAISSANCE  :  05/11/1937  LIEU  DE
NAISSANCE : La Valette du Var TYPE D’ACTE : Succession DATE
DE  L’ACTE  :  28/04/2006  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
23/06/2006 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2006P n°3484
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  BOUDRY  (Hyères)  NOM  DU
PROPRIETAIRE  :  MARI  Patricia,  Huguette,  Maria  épouse
GANDOLFO  ADRESSE  :  Chemin  du  Partegal,  215  Allée  des
Arbousiers  –  83160  LA  VALETTE  DU  VAR  DATE  DE
NAISSANCE  :  17/11/1959  LIEU  DE  NAISSANCE  :  Luxeuil  les
Bains TYPE D’ACTE : Succession DATE DE L’ACTE : 28/04/2006
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  23/06/2006  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2006P  n°3484  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître BOUDRY (Hyères) NOM DU PROPRIETAIRE : MARI Jean-
Claude, Michel ADRESSE : 4 Saendgen, L-9650 Esch-Sur-Sure –
LUXEMBOURG  DATE  DE  NAISSANCE  :  14/08/1961  LIEU  DE
NAISSANCE  :  Vesoul  TYPE  D’ACTE  :  Succession  DATE  DE
L’ACTE : 28/04/2006 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 23/06/2006
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2006P n°3484 NOM DU
NOTAIRE : Maître BOUDRY (Hyères) NOM DU PROPRIETAIRE :
MARI Christophe ADRESSE : 496 Chemin de l’Hermitage – 83400
HYERES  DATE  DE  NAISSANCE  :  16/03/1972  LIEU  DE
NAISSANCE  :  Auxerre  TYPE  D’ACTE  :  Succession  DATE  DE
L’ACTE : 28/04/2006 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 23/06/2006
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2006P n°3484 NOM DU
NOTAIRE : Maître BOUDRY (Hyères) 
- Lot 05 – 120/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
GAFFORY Christian ADRESSE : 102 Rue Jules Moulet – 13006
Marseille  DATE  DE  NAISSANCE  :  né  le  19/02/1962  LIEU  DE
NAISSANCE : Etranger TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
12/02/2001  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  23/02/2001
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2001P n°1066 NOM DU
NOTAIRE : Maître ROYOL 
-  Lots  06  &  08 –  240/1000èmes :  NOM DU PROPRIETAIRE :
Madame BONNET Mireille,  Albertine ADRESSE : 80 Rue Perrin
Solliers – 13006 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 21/07/1947
LIEU  DE NAISSANCE :  Marseille  TYPE  D’ACTE :  Succession
DATE DE L’ACTE : 29/04/2005 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
10/06/2005 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2005P n°3178
NOM DU NOTAIRE : Maître ROUVIER 
- Lot 07 – 120/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
CHARRIER Maurice, Jean ADRESSE : 80 Rue Perrin Solliers –
13006 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 14/12/1930 LIEU DE
NAISSANCE : Marseille TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
23/03/1960  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  29/04/1960
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  30001  n°31  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître SACHAUD L’administrateur  provisoire  de cet
immeuble  est  pris  en  la  personne  du  Cabinet  AJ  Associés,
domicilié  Résidence  Le  Ribera  Immeuble  E  -  376,  avenue  du
Prado - 13005 MARSEILLE, Les propriétaires identifiés au sein du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, de réparation définitifs dans les règles de l’art, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus dans le respect des règles de l’art,
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  constatés  ci-après,
suivant préconisations établies par l’Homme de l’art : 
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- Constat général : 
- Les baies sont non étanches dans les logements,
- Affaissement du sol dans la partie droite du bâtiment et ceci à
partir  du  hall  de  l’immeuble  et  sur  toute  la  profondeur  de  la
parcelle,
- Les dégradations les plus importantes sont situées au niveau du
mitoyen opposé à la position du réseau de l’immeuble. Façade sur
rue : 
- Fissuration importante et désolidarisation du linteau au-dessus de
la porte d’accès à l’entrée de l’immeuble,
- Multiples fissures en diagonale et notamment sur les linteaux du
rez-de-chaussée et des 1er et 2ème étage,
- Les enduits extérieurs n’ont plus d’adhérence et se décroûtent
par plaques,
- Cisaillement de l’allège de maintien des gardes-corps, Façade
sur cour : 
- Multiples fissures en diagonale et notamment sur les linteaux du
rez-de-chaussée et des 1er et 2ème étage,
-  Fissuration  entre  la  façade sur  cour  et  la  terrasse accessible
depuis l’appartement du 1er étage, Local commercial en rez-de-
chaussée : 
-  Présence  d’une  tranchée  le  long  du  couloir  de  l’immeuble  et
risque à terme de chute des personnes,
-  Multiples  fissures  en  diagonale  et  notamment  sur  le  mur  de
refend, Hall et cage d’escalier : 
-  Large  fissure  biaise  au  sol  de  l’entrée  en  partant  de  l’angle
gauche vers le centre de l’immeuble,
- Revêtements muraux très dégradés sur le mur du fond du hall et
sur la sous-face des escaliers,
- Fissures biaises sur les parois donnant sur la cage d’escalier à
tous les niveaux,
- Fissures verticales au centre des parois longitudinales à chaque
niveau de paliers avec aggravation sur celles au 1er étage et au
3ème étage côté cour,
- Fissuration horizontale sur la paroi latérale du 2ème étage côté
rue, Appartements du 1 er étage: 
- Fissures sur le mur du séjour/ façade sur cour,
- Fissures au raccord entre le faux-plafond et le mur de façade sur
rue,
- Affaissement du plancher haut du 1er étage sur rue et réaction en
chaîne sur les cloisonnements de l’appartement du 3ème étage,
Appartement 2 e étage : 
- Fissures biaises importantes dans l’appartement sur rue,
- Affaissement du plancher dans l’appartement sur rue,
-  Fissure  sur  la  cloison  séparative  chambre/  séjour  dans
l’appartement sur cour,
- Désaffleurement des tomettes visible sous le sol souple montrant
un affaissement  de plancher,  Les copropriétaires,  de l’immeuble
sis 80, rue Perrin Solliers -  13006 MARSEILLE, ou leurs ayant-
droit, doivent sous un délai de 6 mois à compter de la notification
du présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au
danger en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus . 

Article  2  L’immeuble  sis  80,  rue  Perrin  Solliers  -  13006
MARSEILLE et  concerné par l’arrêté de péril  grave et imminent
n°2019_00384_VDM signé en date du 01 février 2019 reste interdit
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires/
le propriétaire. Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués. Les locaux
vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature à
l’administrateur provisoire de l’immeuble sis 80, rue Perrin Solliers
- 13006 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet AJ Associés,
domicilié  Résidence  Le  Ribera  Immeuble  E  -  376,  avenue  du
Prado - 13005 MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
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mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01249_VDM  -  SDI  19/308  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  65  RUE  DE  LOUBON  13003  -  PARCELLE
N°203813 H0097

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent N° 2019_04188_VDM signé
en date de 5 décembre 2019, interdisant pour raison de sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 65 rue Loubon - 13003
MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  14  août  2020  et  notifié  à  l’administrateur
provisoire  de  l’immeuble  en  date  du  26  août  2020,  portant  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 65 rue Loubon - 13003 MARSEILLE,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 24
août  2020  à  l’administrateur  provisoire,  pris  en  la  personne  du
Cabinet AJILINK AVAZERI BONETTO, domicilié 23/29 rue Haxo –
13001  MARSEILLE,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu  l’arrêté  modificatif  de  péril  imminent  N°  2021_00185_VDM
signé en date  de 19 janvier  2021,  confirmant  l’interdiction  pour
raisons de sécurité de l’occupation de l’immeuble et ordonnant les
mesures de sécurité d’urgence suivantes : 
- purge des éléments instables des façades côté rue et côté cour
et de la toiture du bâtiment principal, dont l’entrée se fait par la rue
Loubon,
- étaiement, sous contrôle d’un Homme de l’Art (bureau d’études
techniques spécialisé, architecte ou ingénieur structure bâtiment)
de tous les planchers et de l’escalier du bâtiment principal,
- étaiement, sous contrôle d’un Homme de l’Art, des balcons sur
cour du bâtiment principal,
- purge des étaiements instables de la toiture et étaiement, sous
contrôle d’un  Homme de l’Art,  de la  charpente  de la toiture du
bâtiment principal,
- mise hors d’eau du bâtiment ; 
Considérant l'immeuble sis 65 rue Loubon - 13003 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº203813 H0097, quartier Saint Mauront, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
grave  et  imminent  N°  2019_04188_VDM  signé  en  date  de  5
décembre  2019  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  de
l’immeuble, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  13  novembre
2019 : Façade sur rue de l'immeuble côté rue:
- présence de multiples fissures sur les allèges, les appuis et le
bandeau en saillie à la base des fenêtres au 1er et 2ème étage, et
risque, a terme, de chute de matériaux sur les personnes ;
- décollement partiel par plaques de l'enduit des allèges au 1er et
2ème étage et  risque,  à  terme,  de  chute  de matériaux  sur  les
personnes ;
- fissuration et éclatement partiel de l'encadrement des fenêtres au
1er  étage  et  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes ; Façade sur cour de l'immeuble côté rue:
- présence de multiples fissures, éclats et effritements d'enduit et
risque, à terme, de chute de matériaux sur les personnes ;
- présence d'un chéneau déformé et instable et risque, à terme, de
chute du chéneau sur les personnes ; Balcon sur cour immeuble

côté rue 1er étage:
-  présence  d'une  fissure  horizontale  sur  la  longueur  du  balcon
correspondant à la jonction de la dalle et du garde-corps maçonné
et risque, à terme, de désolidarisation du garde-corps et de chute
de matériaux sur les personnes ;
- décollement de la sous-face maçonnée de la dalle du plancher
bas du balcon et risque, à terme, de chute de matériaux sur les
personnes ;
-  décollement  d'une  grosse  plaque  d'enduit  située  sur  le  mur
d'héberge  et  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes ; Balcon sur cour immeuble côté rue 2ème étage:
-  présence  d'une  fissure  horizontale  à  la  limite  de  la  dalle  du
plancher  et  du  garde-  corps  maçonné  et  risque,  à  terme,  de
désolidarisation du garde-corps et de chute de matériaux sur les
personnes ;
- éclatement de la maçonnerie au droit de certaines fixations des
poutrelles perpendiculaires à la façade et risque, à terme, de chute
de matériaux sur les personnes ;
-  éclatement  de la maçonnerie et  fissures verticales autour des
scellements  de  la  partie  métallique du garde-corps  et  risque,  à
terme,  de  désolidarisation  du  garde-  corps  et  de  chute  de
matériaux sur les  personnes ;  Cage d'escalier  du bâtiment  côté
rue: Sur la 1ère volée d'escalier : 
-  nez  de  marche  partiellement  absent  sur  la  3ème  marche,  et
risque,  à  terme,  de  chute  de  personnes  ;  Sur  la  2ème  volée
d'escalier :
- les ouvrages maçonnés s'appuyant sur la poutre de chevêtre ont
tendance à se décoller  et  à s'infléchir  vers l'escalier  ;  risque,  à
terme,  de déstructuration du mur  et  chute de matériaux sur  les
personnes ; 
- fissuration horizontale le long de la poutre de chevêtre et risque,
à terme,  de rupture de la poutre et  chute de matériaux sur  les
personnes ;
-  présence  de  deux  pointes  acérées  traversant  la  cloison  de
l'appartement de gauche du 1er étage, constituant un risque de
blessure pour les utilisateurs de l'escalier ; Sur le palier du 2ème
étage :
-  fissuration  verticale  et  en  biais  le  long du mur  mitoyen et  de
l'appartement de droite et risque, à terme, de déstructuration du
mur et chute de matériaux sur les personnes ;
-  fissuration  de  l'imposte  au-dessus  de  la  porte  palière  de
l'appartement de gauche et risque, à terme, de chute de matériaux
sur les personnes ;
-  fissuration  verticale  toute  hauteur  le  long  de  l'évent  et  de
l'appartement de gauche et risque, à terme, de chute de matériaux
sur les personnes ;
- amorce d'une fissure verticale à l'aplomb gauche de la trappe
d'accès aux combles et risque, à terme, de chute de matériaux sur
les personnes ;
- nombreuses fissures à la base du puits de lumière et en plafond
du dernier étage et risque, à terme, de chute de matériaux sur les
personnes ; Combles du bâtiment côté rue:
- rupture de la poutre bois intermédiaire côté rue et risque, à terme,
d'effondrement  de  la  toiture  et  chute  de  matériaux  sur  les
personnes ;
- présence de bâches de rétention de l'eau pluviale en dessous de
la poutre rompue, à même le plafond en plâtre sur canisse, et à
l'extérieur sur le versant côté rue de la toiture; risque d'infiltration
d'eau, fragilisation de la charpente et, à terme, chute de tuiles et
effondrement de la toiture sur les personnes ;
- affaiblissement de la poutre faîtière dont la flèche a été limitée
par un étai en bois, étai situé à l'aplomb d'une fissure verticale sur
la cloison d'un appartement; risque, à terme, d'effondrement de la
toiture et chute de matériaux sur les personnes ;
- absence de fermeture du chien assis et détérioration de la poutre
support ,risque, à terme, de détérioration de la structure et chute
de matériaux sur les personnes ; Appartement 1er étage de droite
du bâtiment côté rue: Dans le séjour/cuisine : 
- déformation en forme de V du plafond en plaques de plâtre sur
ossature et risque, à terme, d'effondrement partiel du faux-plafond
et chute de matériaux sur les personnes ;
-  fissuration  verticale  de  l'imposte  de  la  porte  de  la  chambre,
démarrant de l'angle supérieur gauche de la porte pour rejoindre le
plafond  et  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes ;
- absence partielle de revêtement de sol avec une différence de
niveau importante,  et  risque,  à terme,  de chute de personnes ;
Appartement 2ème étage de gauche du bâtiment côté rue: Dans le
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séjour : 
-  effondrement partiel  du plafond en canisse plâtrée et du faux-
plafond en dalles  sur  ossature,  et  risque, à terme,  de chute de
matériaux sur les personnes ;
- fissuration verticale d'arrachement de la façade sur rue sur toute
la hauteur du mur mitoyen avec l'immeuble du N° 63 rue Loubon et
risque, a terme, de chute de matériaux sur les personnes ; Dans la
partie formant alcôve:
-  fissuration du plafond en biais  démarrant  de la pièce noire et
risque, à terme, de chute de matériaux sur les personnes ; Dans la
pièce noire: 
- déformation du plafond en plâtre sur canisse avec effondrement
partiel en formation et risque, à terme, de chute de matériaux sur
les personnes ; Dans la cuisine:
- différence de hauteur entre le sol du séjour et celui de la cuisine
rendant  le  passage dangereux  et  risque,  a  terme,  de  chute  de
personnes ;
- le meuble évier est descendu de plusieurs centimètres du côté de
la  fenêtres,  indiquant  une  déformation  et/ou  désolidarisation  du
plancher et risque, à terme, d'effondrement du plancher, chute de
matériaux sur les personnes et chute de personnes ;
-  désolidarisation  d'environ  2,5cm  de  l'appui  de  fenêtre  et  du
bandeau formant la modénature de l'appui et risque, a terme, de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes  ;  Logement  en  fond  de
parcelle: Au rez-de-chaussée : 
- absence de garde-corps de l'escalier montant au 1er étage, sur
une  hauteur  d'environ  1m;  risque,  à  terme,  de  chute  de
personnes ; Au 1er étage, dans la salle de bain:
- infiltrations d'eau avec dégradation des maçonneries autour du
puits de lumière, et risque, à terme, de chute de matériaux sur les
personnes ; 
Considérant  le  constat,  par  les  services  municipaux,  de
l’aggravation de l’état de l’immeuble, fait durant l’intervention du 8
janvier 2021, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  65  rue  Loubon  -  13003  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº203813  H0097,  quartier  Saint  Mauront,
appartient,  selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux
personnes et sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants droit:
Lot 01 – 143/1000èmes :  NOM DU PROPRIETAIRE :  Monsieur
Djamel  OULD  OUALI  ADRESSE :  boulevard  Pierre  Dramard  –
HLM La Martine – 13015 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le
18/04/1970 LIEU DE NAISSANCE : Algérie TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE :  05/02/2009 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
07/05/2009 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2009P n°2356
NOM DU NOTAIRE : Maître JOURDENEAUD (Marseille) Lot 02 –
109/1000èmes  :  NOM  DU  PROPRIETAIRE  :  Monsieur  Rachid
ATTALAH  ADRESSE  :  1  chemin  de  la  Petite  Malette  –  13015
Marseille  DATE  DE  NAISSANCE  :  né  le  08/10/1971  LIEU  DE
NAISSANCE : Marseille TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
22/12/2009  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  28/01/2010
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2010P  n°613  NOM  DU
NOTAIRE : Maître BEAUME (Marseille) Lot 03 – 133/1000èmes :
NOM DU PROPRIETAIRE : Société Civile Immobilière REYO N°
SIREN  :  523198547  -  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés
Marseille  ADRESSE  :  98  Boulevard  Notre-Dame  -  13006
MARSEILLE REPRESENTANT : Agence la Comtesse,  20 cours
Pierre Puget 13006 Marseille NOM DU GERANT : Monsieur Yohan
FHAL TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 20/09/2010 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  20/10/2010  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2010P  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître
BONDIL JULIAN (Marseille)  Lot 04 – 146/1000èmes :  NOM DU
PROPRIETAIRE : Monsieur Andy Jacques PERRIN ADRESSE :
173 impasse de la Pinède – 13190 Allauch DATE DE NAISSANCE
:  né  le  28/12/1995  LIEU  DE  NAISSANCE  :  Marseille  TYPE
D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 20/03/2017 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE :  10/04/2017 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
2017P n°2463 NOM DU NOTAIRE : Maître TAIKIAN (Allauch) Lot
05 – 145/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Société Civile
Immobilière LINA N° SIREN : 449358845 - Registre du Commerce
et des Sociétés Marseille ADRESSE : 28 Montée Graille – 13015

MARSEILLE NOM DU GERANT : Monsieur Patrick JORDA TYPE
D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 18/09/2003 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE : 13/10/2003 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
2003P NOM DU NOTAIRE : Maître REYNAUD (Marseille) Lot 06 –
154/1000èmes  :  NOM  DU  PROPRIETAIRE  :  Madame  Pascale
Claude TAILLET ADRESSE : 22 rue Lautard – 13003 Marseille
DATE  DE  NAISSANCE  :  née  le  19/03/1961  LIEU  DE
NAISSANCE : Fougères TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
29/03/2005  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  29/04/2005
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2005P n°2907 NOM DU
NOTAIRE : Maître JUMELET (Marseille) Lot 07 – 170/1000èmes :
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Rebei ATTALAH ADRESSE :
71 rue Loubon – 13003 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le
30/03/1943  LIEU  DE NAISSANCE :  Constantine,  Algérie  TYPE
D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 18/09/1997 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE : 08/10/1997 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
97P n°6076  NOM DU NOTAIRE :  Maître  ROUVIER  (Marseille)
Règlement de copropriété – Acte : DATE DE L’ACTE : 02/03/2012,
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  19/03/1958  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 2600 n°83 NOM DU NOTAIRE : Maître
COQUARD (Marseille) L’administrateur provisoire de cet immeuble
est pris en la personne du Cabinet AJILINK, domicilié 23/29 rue
Haxo – 13001 MARSEILLE ; Les copropriétaires identifiés au sein
du présent article sont mis en demeure d’effectuer les mesures et
travaux  suivants  :  -Désignation  d’un  Homme  de  l’Art  (bureau
d’études  techniques  spécialisé,  ingénieur  structure  bâtiment,
architecte,  etc.)  pour  établir  un  diagnostic  sur  la  totalité  de  la
structure de l’immeuble et des désordres constatés, afin d’aboutir
aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux
de  réparation  définitifs  et  assurer  le  suivi  de  ces  travaux;
-Investigation  de  l’ensemble  des  réseaux  d’eau  usée  et  d’eau
pluviale  de  l’immeuble,  afin  de  déterminer  leur  état  et  les
réparations éventuelles qui s’imposent, par un Homme de l’Art ou
une entreprise spécialisée ; Façade sur rue de l'immeuble côté rue:
- réfection de l'enduit des allèges au 1er et 2ème étage ;
- réparation de l'encadrement des fenêtres au 1er étage ;
- réparation des fissures sur les allèges, les appuis et le bandeau
en saillie à la base des fenêtres au 1er et 2ème étage, ainsi que
tous travaux nécessaires pour assurer la stabilité et la solidité de la
façade, selon les préconisations et sous contrôle d’un homme de
l’art ; Façade sur cour de l'immeuble côté rue:
-  réparation  des  fissures  et  réfection  de l'enduit,  ainsi  que tous
travaux  nécessaires  pour  assurer  la  stabilité  et  la  solidité  de la
façade, selon les préconisations et sous contrôle d’un homme de
l’art ;
-  réparation ou remplacement du chéneau déformé et instable ;
Balcon sur cour immeuble côté rue 1er étage:
- réparation de la fissure à la jonction de la dalle et du garde-corps
maçonné ;
- réfection de l’enduit sur le mur d'héberge ;
- réfection de la sous-face de la dalle du plancher bas du balcon,
ainsi que tous travaux nécessaires pour assurer la stabilité et la
solidité du balcon, selon les préconisations et sous contrôle d’un
homme de l’art ; Balcon sur cour immeuble côté rue 2ème étage:
- réparation de la fissure sur la dalle du plancher et consolidation
du garde-corps ;
- rescellement des poutrelles perpendiculaires à la façade ;
- rescellement de la partie métallique du garde-corps et réparation
des fissures à l’aplomb des montants de celui-ci, ainsi que tous
travaux  nécessaires  pour  assurer  la  stabilité  et  la  solidité  du
balcon, selon les préconisations et sous contrôle d’un homme de
l’art  ;  Cage  d'escalier  du  bâtiment  côté  rue:  Sur  la  1ère  volée
d'escalier :
- réparation du nez de marche de la 3ème marche ; Sur la 2ème
volée d'escalier :
- réparation du mur d’échiffre, vérification de la poutre de chevêtre,
ainsi que tous travaux nécessaires pour assurer la stabilité et la
solidité de l’escalier, selon les préconisations et sous contrôle d’un
homme de l’art ; Sur le palier du 2ème étage :
- réparation des fissures présentes sur les murs, à la base du puits
de lumière et en plafond du dernier étage, selon les préconisations
et sous contrôle d’un homme de l’art; Combles du bâtiment côté
rue:
- réparation ou remplacement de la poutre bois intermédiaire côté
rue ;
- réparation ou remplacement de la poutre faîtière ;
- réparation ou remplacement de la poutre support du chien assis ;
- réfection de la couverture et de la structure secondaire détériorée
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(chevrons, liteaux, etc.), ainsi que tous travaux nécessaires pour
assurer la stabilité et la solidité de la toiture et la mise hors d’eau
des  combles,  selon  les  préconisations  et  sous  contrôle  d’un
homme de l’art ; Ensemble des appartements du 1 er étage : 
-  dépose  ou  réfection  du  plafond  en  plaques  de  plâtre  sur
ossature ;
- réparation des fissures présentes sur les murs et les cloisons ;
-  réparation  ou  remplacement  du  revêtement  de  sol  et  des
planches  d’enfustage  en  mauvais  état,  ainsi  que  tous  travaux
nécessaires  pour  assurer  la  stabilité  et  la  solidité  du  plancher,
selon les  préconisations et  sous contrôle d’un homme de l’art  ;
Ensemble des appartements du 2 éme étage : 
- réfection du plafond en canisse plâtrée et dépose ou réfection du
faux-plafond en dalles sur ossature ;
- réparation des fissures présentes sur les murs et les cloisons ;
-  réparation  ou  remplacement  du  revêtement  de  sol  et  des
planches  d’enfustage  en  mauvais  état,  ainsi  que  tous  travaux
nécessaires  pour  assurer  la  stabilité  et  la  solidité  du  plancher,
selon les  préconisations et  sous contrôle d’un homme de l’art  ;
Appartement 2ème étage de gauche du bâtiment côté rue: 
- réparation de l'appui de la fenêtre de la cuisine et du bandeau
décoratif en dessous de celui-ci, selon les préconisations et sous
contrôle d’un homme de l’art ; Logement en fond de parcelle:
- réalisation d’un complément du garde-corps de l'escalier entre le
rez-de-chaussée et le 1er étage ;
-  au  1er  étage,  dans  la  salle  de  bain,  réfection  des  éléments
maçonnés  autour  du  puits  de  lumière.  Les  copropriétaires  de
l’immeuble  sis  65  rue  Loubon  -  13003  MARSEILLE,  ou  leurs
ayants-droit,  doivent,  sous  un délai  de  2 mois  à compter  de  la
notification du présent arrêté, mettre fin durablement au danger en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus . 

Article  2  L’immeuble  sis  65  rue  Loubon  -  13003  MARSEILLE,
concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  N°
2019_04188_VDM signé en date de 5 décembre 2019, modifié par
l’arrêté N° 2021_00185_VDM signé en date de 19 janvier 2021,
reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués. Les locaux
vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Le  périmètre  de  sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  Annexe  2),
interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade sur la rue

Loubon de l'immeuble sis 65, rue Loubon – 13003 MARSEILLE,
devra être conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant fin
au danger pour le public au abords de l’immeuble. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte,  Ingénieur  Structure  Bâtiment,  Bureau  d’Études
Technique Spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite réalisation
des  travaux  mettant  fin  aux  désordres  listés  à  l’nnarticle  1  du
présent  arrêté,  le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article  10  Le non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature à
l’administrateur provisoire de l’immeuble sis 65 rue Loubon - 13003
MARSEILLE pris  en  la  personne du Cabinet  AJILINK  AVAZERI
BONETTO, domicilié 23/29 rue Haxo – 13001 MARSEILLE. Celui-
ci  le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 mai 2021
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2021_01250_VDM  -  SDI  21/441-  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ D'URGENCE DE L'IMMEUBLE SIS 37 RUE VACON
- 13001 MARSEILLE - Parcelle n°201804 B0111

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu le rapport  de visite  du 28 avril  2021,  dressé par  la  Ville  de
Marseille,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble  sis  37  rue  Vacon  -  13001  MARSEILLE  parcelle
cadastrée Nº201804 B0111, quartier Opera, 
Considérant  l'immeuble  sis  37 rue Vacon -  13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201804 B0111, quartier Opéra, 
Considérant que les occupants des appartements du 5ème étage
côté cour ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 25
janvier 2020 et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Destructuration du limon de la volée d’escalier d’accès au palier
du 5ème étage avec affaissement des contres marches et risque
d'effondrement ; 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdire l’occupation et l’utilisation du 5ème étage de l’immeuble
sis 37 rue Vacon - 13001 MARSEILLE
- Évacuer les occupants du 5ème étage de l’immeuble sis 37 rue
Vacon - 13001 MARSEILLE
- Clôturer l’accès à la volée d’escalier du 5ème étage depuis le
palier du 4ème étage, qui sera autorisé aux seuls hommes de l’art.

Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  37  rue  Vacon  -  13001  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº201804  B0111,  quartier  Opera,  appartient,
selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires
représenté par le Cabinet FONCIA, syndic,  domicilié Ilot 18, rue
Edouard  Alexander  -  13010  MARSEILLE,  Le  syndicat  des
copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, à dater de
la notification du présent arrêté :
- Clôturer, sous 7 jours, l’accès à la volée d’escalier du 5ème étage
depuis le palier du 4ème étage, 
- Évacuer, immédiatement, les occupants des logements du 5ème
étage ; 

Article 2 Les appartements du 5ème étage de l’immeuble sis 37
rue Vacon - 13001 MARSEILLE sont interdits à toute occupation et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaire  doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  appartements  du  5ème étage  interdits

doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés
qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune, il sont tenus d’en informer les services
de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du 5ème étage du bâtiment doivent être
évacués, le cas échéant, dès la notification du présent arrêté. Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire ou le relogement des occupants  ou de
contribuer au coût  correspondant  dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 37 rue Vacon - 13001 MARSEILLE pris
en la personne du Cabinet Foncia, domicilié Ilot 18, rue Edouard
Alexander  -  13010  MARSEILLE,  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
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Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 mai 2021

2021_01251_VDM  -  SDI  19/009-  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  DE  L'IMMEUBLE  SIS  44  RUE  D'AIX  -  13001
MARSEILLE - Parcelle n°201801 A0070

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2019_00492_VDM signé en date du
11 février 2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation  des  immeubles  sis  44  et  42  rue  d’Aix  -  13001
MARSEILLE, en raison de leur accès commun par le 44, hormis le
commerce au rez de chaussez du 42 rue d’Aix. 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 14
décembre 2020 à l’administrateur de la copropriété, faisait état des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 3 décembre 2020 et notifié à l’administrateur
de  la  copropriété  en  date  du  14  décembre  2019,  portant  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 44 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  44  rue  d’Aix  -  13001  MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201801 A0070, quartier Belsunce, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°2019_00492_VDM signé en date  du 11 février
2019 ont entraîné l’évacuation des occupants des immeubles sis
44 et 42 rue d’Aix – 13001 MARSEILLE 
Considérant qu’aucuns travaux ne permettant la réintégration des
immeubles sis 44 et 42 rue d’Aix – 13001 MARSEILLE n’ont été
réalisés, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de mise
en  sécurité  conformément  aux  dispositions  du  code  de  la
Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 3 décembre
2020,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades :
- Fissurations diagonales sur les allèges de fenêtre sur la partie
droite  sur  rue,  et  risque,  à  terme  de  chute  d’enduit  sur  les
passants.
- Fissuration et façade arrière non enduite, et risque, à terme de
délitement et chute de maçonnerie sur cours.
-  Dégradations  et  oxydation  avancée  des  aciers  supports  des
balcons et édicules en arrière cours et risque, à terme de chute
des personnes et de matériaux.
-  Fissuration  des  maçonneries  des  édicules  de  stockages  en
façade arrière, et risque de chute de matériaux sur les personnes.

- Garde-corps des balcons oxydés et descellés, et risques, à terme
de chute des personnes. Toiture : 
- Dégradation du forget (débord de toiture) sur cour arrière ainsi
que de la gouttière, et risque à terme de chute de matériaux sur les
personnes. Cage d’escalier : 
-  Garde-corps légèrement branlant,  et  risque, à terme, de chute
des personnes.
- Fissuration en sous face de la dernière volée d’escalier, et risque,
à terme de chute d’enduit sur les personnes.
- Fissurations et mise à nue d’une poutre de chevêtre au niveau du
palier du R+4, et risque, à terme de chute d’enduit et de perte de
protection de la structure bois lors d’un incendie.
- Fissurations et bombements du mur, au droit de la dernière volée
d’escalier et du débarras au niveau de la jonction avec la toiture
côté cour, et risque à terme d’effondrement du mur et d’infiltration
d’eau importante lors d’intempéries. Appartement du R+1 sur cours
: 
- Fissurations diagonales sur les murs périphériques de la pièce en
fond de cours ,  et  risque de délitement de la maçonnerie et  de
chute de matériaux sur les personnes. Appartement du R+1 sur
rue:
- Légère fissuration sur le plafond canisse dans la salle de bain, et
risque, à terme de chute d’enduit sur les personnes. Appartement
du R+2 sur cours:
- Fissuration de l’enduit autour d’une poutraison et de la sous face
du  plancher  haut  de  l’appartement  au  droit  d’une  cloison
séparative intérieur, et  risque, à terme de chute d’enduit sur les
personnes. Appartement du R+4 sur rue:
- Fissuration surfacique de l’enduit avec traces d’infiltrations sur la
façade sur rue visible depuis l’intérieur de l’appartement. 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant le rapport d’architecte du 14 décembre 2020 réalisé
par Mr REYMOND Paul, architecte DPLG, préconisant les travaux
à réaliser sur l’immeuble sis 44 rue d’Aix 
Considérant le courrier d’architecte du 5 mars 2021 réalisé par Mr
REYMOND Paul,  architecte DPLG, déconseillant la réintégration
du commerce en rez de chaussé de l’immeuble sis 44 rue d’Aix –
13001 MARSEILLE 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause

Article 1 L’immeuble sis 44 rue d’Aix - 13000 MARSEILLE, parcelle
cadastrée Nº201801 A0070,  quartier  Belsunce,  appartient,  selon
nos  informations  à  ce  jour,  en  copropriété  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par l’administrateur provisoire pris en la
personne du Cabinet AJ Associés domicilié 376, Avenue du Prado
– 13008 MARSEILLE, ou à leurs ayants droit : Les propriétaires
identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure
d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations  suivants  :
-Désignation  d’un  Homme de  l’Art  (bureau  d’études  techniques
spécialisé,  ingénieur  structure  bâtiment,  architecte,  etc.)  pour
établir un diagnostic sur les désordres constatés, afin d’aboutir aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs;
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux Façades :
- Traiter les fissures et ravaler les deux façades sur cour et sur rue
de l’immeuble
- Remplacer les volets persiennés dégradés et vérifier les gonds
- Reprendre les linteaux en bois altérés de la façade sur cours
- Déposer les balcons et édicules sur cour et adapter des gardes
corps de façon adéquate.
- Reprendre le linteau du commerce Toiture : 
-  Reprendre  le  forget  dégradé  sur  cours  arrière  ainsi  que  la
gouttière
- Reprendre le pan de toiture sur cours Cage d’escalier : 
- Reprendre le scellement du garde-corps légèrement branlant,
- Reprendre les fissurations en sous face des volées d’escalier,
- Reprendre les fissurations et contrôler la poutre de chevêtre mise
à nue au niveau du palier du R+4,
- Reprendre le pan de mur bombé, au droit de la dernière volée
d’escalier,
-  Remettre  aux  normes  les  installations  électriques  communes
Appartements : 
- Reprendre l’étanchéité sous carrelage des pièces humides
-  Remettre  aux  normes  les  installations  électriques  privées
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Appartement du R+1 sur cours : 
- Reprendre les fissures diagonales sur les murs périphériques de
la pièce en fond de cours, Appartement du R+1 sur rue:
-  Reprendre les  fissures légères sur  le plafond canisse dans la
salle de bain, Appartement du R+2 sur cours: 
- Reprendre les fissures de l’enduit autour d’une poutraison et de
la  sous  face  du  plancher  haut  de  l’appartement  au  droit  d’une
cloison séparative intérieur, Appartement du R+4 sur rue:
-  Reprendre  les  fissurations  surfaciques  de l’enduit  avec  traces
d’infiltrations  sur  la  façade  sur  rue  visible  depuis  l’intérieur  de
l’appartement. Les copropriétaires de l’immeuble sis 44 rue d’Aix -
13001 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
6 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus . 

Article  2  L’immeuble  sis  44  rue  d’Aix  -  13001  MARSEILLE
concerné par l’arrêté de péril imminent n°2019_00492_VDM du 11
février  2019  reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès aux immeubles interdits doit être immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires/
le propriétaire. Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués. Les locaux
vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Le  périmètre  de  sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  Annexe  2),
interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade sur la rue
Nationale de l'immeuble sis 44, rue d’Aix – 13001 MARSEILLE,
devra être conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant fin
au danger pour le public au abords de l’immeuble. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en

fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  10  Le non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature à
l’administrateur provisoire de l’immeuble sis 44 rue d’Aix - 13001
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet AJ Associés domicilié
376,  Avenue  du  Prado  –  13008  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 mai 2021

2021_01252_VDM - SDI 19/328 - ARRETE DE MAINLEVEE DE
PERIL  GRAVE  ET  IMMINENT  -  82,  BOULEVARD  ODDO  -
13015 MARSEILLE - PARCELLE N°215901 A0043

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2020_00254_VDM signé
en date du 28 janvier  2020,  qui  interdit  pour raison de sécurité
l'occupation  de  l’immeuble  sis  82,  boulevard  Oddo  -  13015
MARSEILLE, à l’exception du local situé en rez-de-chaussée, 
Vu l’attestation  établie  le  15  avril  2021,  par  le  bureau d’études
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techniques E-LEVEN STRUCTURE (SIRET n°849 488 291 00022
- RCS Marseille),  domiciliée Actiparc II  – Bât.  1 – chemin Saint
Lambert – 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE, 
Considérant le syndicat des copropriétaires de cet immeuble pris
en  la  personne  du  Cabinet  IMMOBILIÈRE  PATRIMOINE  &
FINANCES  (IPF),  domicilié  32,  cours  Pierre  Puget  –  13006
MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques  E-LEVEN  STRUCTURE,  que  les  travaux  de
réparations définitifs, mettant fin à tout danger, ont été réalisés. 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 30
avril 2021 a permis de constater la réalisation des travaux attestés
mettant fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  15  avril  2021,  par  le  bureau  d’études
techniques  E-LEVEN  STRUCTURE,  dans  l’immeuble  sis  82,
boulevard  Oddo  -  13015  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
nº215901 A0043, quartier Les Crottes, appartient au syndicat des
copropriétaires de cet immeuble pris en la personne du Cabinet
IMMOBILIÈRE  PATRIMOINE  &  FINANCES  (IPF),  domicilié  32,
cours Pierre Puget – 13006 MARSEILLE, La mainlevée de l’arrêté
de péril grave et imminent n°2020_00254_VDM signé en date du
28 janvier 2020 est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  sis  82,  boulevard
Oddo - 13015 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat  des  copropriétaires de l’immeuble  tel  que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 mai 2021

2021_01253_VDM  -  SDI  20/283  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE URGENTE  -  72  RUE  D'ITALIE  -
13006 MARSEILLE - PARCELLES N°206823 A0299

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte

contre l'habitat indigne, 
Considérant  l'immeuble sis 72 rue d’Italie  -  13006 MARSEILLE,
parcelles cadastrées Nº206823 A0299, quartier Castellane, faisant
partie de la copropriété du 72-74 rue d’Italie – 13006 Marseille,
parcelles  Nº206823 A0292,  N°206823 A0299,  Nº206823 A0300,
Nº206823 A0301 et Nº206823 A0302, quartier Castellane, 
Considérant le règlement de copropriété transmis par le syndic de
la copropriété sis 72-74 rue d’Italie – 13006 MARSEILLE, pris en la
personne du Cabinet BERTHOZ, domicilié 9, boulevard National –
13003 MARSEILLE, précisant la répartition des charges entre les
différents corps de bâtiments, 
Considérant la copropriété des immeubles sis 76-78 rue d’Italie -
13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206823 A0141, quartier
Castellane,  représenté  par  le  Cabinet  BERTHOZ,  syndicat  des
copropriétaires,  domicilié  9,  boulevard  National  –  13003
MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille en
date  du  11  mars  2021,  reconnaissant  un  danger  imminent,
constate les pathologies suivantes présentant un risque immédiat
pour la sécurité des personnes : 
- État du plancher bas du R+1 de l’immeuble en front de la rue
d’Italie au N°72, présentant un état général dégradé. Des planches
d’enfustage sont rompues, des lacunes sont observées (planches
manquantes).  Certaines  parties  des  planches  d’enfustage
présentent  un  fléchissement  en  leur  milieu  (précédemment
renforcé par des plats d’acier aujourd’hui corrodés) et des traces
d’humidité et/ou de dégâts des eaux anciens, avec risque de chute
de  matériaux  sur  les  personnes,  de  chute  de  personnes  et
d’effondrement partiel localisé. A noter que l’état du plancher bas
n’a  pu  être  observé  qu’à  partir  du  niveau  situé  en  dessous
(accessible  depuis  la  mezzanine  du  RDC).  A  noter  aussi  la
présence  de  doublages  partiels  des  murs  mitoyens  en
parpaing.brut ne permettant de constater l’état des mitoyens et que
certaines poutres présentent des traces d’humidité et/ou de dégâts
des eaux anciens. 
- Présence d’un volet bois situé sur la partie arrière, en deuxième
épaisseur par rapport à la rue d’Italie, en pignon du N°74 (côté du
N°76), présentant des signes de vétusté avancé, avec risque de
chute en contrebas sur la toiture et la terrasse arrière du N°76. 
Considérant que la visite du 11 mars 2021 relative à cet immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : 
-  Étaiement du plancher bas du R+1 de l’immeuble occupant la
parcelle N°299 selon les préconisations et le contrôle périodique
mensuel  à  minima,  d’un  homme  de  l’art  (Architecte,  Ingénieur,
Bureau d’Études Techniques spécialisé, etc.) ; 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.) afin de réaliser un diagnostic
structurel du plancher bas du R+1 susvisé en vue de prescriptions
de travaux pérennes. 
- Faire vérifier et sécuriser par tous moyens jugés utiles le volet
bois situé sur la partie arrière, en deuxième épaisseur par rapport
à la rue d’Italie, en pignon du N°74 (côté du N°76). 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et  de l'Habitation,  le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  72,  rue  d’Italie  -  13006  MARSEILLE,
parcelles cadastrées Nº206823 A0299, quartier Castellane, faisant
partie de la copropriété du 72-74 rue d’Italie 13006 MARSEILLE
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  BERTHOZ,  syndic,
domicilié 9, boulevard National – 13003 MARSEILLE, Le syndicat
des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater de la notification du
présent arrêté : 
-  Étaiement du plancher bas du R+1 de l’immeuble occupant la
parcelle N°299 selon les préconisations et le contrôle périodique
mensuel  à  minima,  d’un  homme  de  l’art  (Architecte,  Ingénieur,
Bureau d’Études Techniques spécialisé, etc.) ; 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau
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d’Études Techniques spécialisé, etc.) afin de réaliser un diagnostic
structurel du plancher bas du R+1 susvisé en vue de prescriptions
de travaux pérennes. 
 partie arrière, en deuxième épaisseur par rapport à la rue d’Italie,
en pignon du N°74 (côté du N°76). 

Article 2 Les locaux et appartement(s) de l’immeuble sis 72, rue
d’Italie  –  13006  MARSEILLE  occupant  la  parcelle  N°299  de  la
copropriété  sise  72-74,  rue  d’Italie  -  13006  MARSEILLE  sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux locaux et appartement(s) interdits doivent
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront
utiles  les  copropriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer,  le  cas  échéant,  l'hébergement  provisoire  ou  le
relogement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation
doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les lieux, après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais.. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer,  le  cas  échéant,
immédiatement  la  Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des
Risques, sise 13, boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE
(téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de

l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 72-74 rue d’Italie - 13006 MARSEILLE,
pris  en  la personne du Cabinet  BERTHOZ,  syndic,  domicilié  9,
boulevard National – 13003 MARSEILLE. Celui-ci  le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit, aux
occupants ainsi  qu’au(x)  représentants de la copropriété voisine
sise 76-78 rue d’Italie - 13006 MARSEILLE . 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 mai 2021

2021_01254_VDM  -  SDI  20/283  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE -  82  RUE D'ITALIE  -
13006 MARSEILLE - PARCELLE N°206823 A0137

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu les  articles  R.531-1,  R.531-2  et  R.556.1  du code de justice
administrative, 
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne, 
Considérant  l'immeuble sis 82 rue d’Italie  -  13006 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº206823 A0137, quartier Castellane, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille en
date  du  11  mars  2021,  reconnaissant  un  danger  imminent,
constate les pathologies suivantes présentant un risque immédiat
pour la sécurité des personnes : 
- Poutrelles métalliques du plancher haut des caves (dont l’emprise
est située côté rue d’Italie sur environ 13 mètres de profondeur)
très  corrodées,  présentant  également  des  délitements,  avec  un
risque d'effondrement partiel localisé ; 
-  Voûtains  de  brique  comportant  de  nombreuses  fissures,  des
lacunes par endroit, des détachements des enduits par plaque en
de nombreux endroits, avec risque d'effondrement partiel localisé ;
A noter la présence d’équipements de sport (tapis de course), au
dessus de ce plancher déjà très dégradé, constituant une charge
supplémentaire.  A noter  également  que l’établissement  de sport
dénommé « Body Pulse » occupe, l’ensemble du rez-de-chaussé
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(RDC)  des  parcelles  des  immeubles  sis  72  à  84  rue  d’Italie  –
13006 MARSEILLE. 
Considérant que la visite du 11 mars 2021 relative à cet immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : 
- Étaiement du plancher haut des caves sur les préconisations d’un
homme de l’art, avec contrôle périodique mensuel, 
- Fermeture sécure du périmètre situé au-dessus du plancher haut
des caves en rez-de- chaussée de la salle de sport, à l'exception
du  hall  d'entrée  à  la  cage  d'escalier  commune,  desservant  les
étages. 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.) afin de réaliser un diagnostic
structurel du plancher haut des caves en vue de prescriptions de
travaux pérennes. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  82,  rue  d’Italie  -  13006  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº206823  A0137,  quartier  Castellane,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  BERTHOZ,  syndic,
domicilié 9, boulevard National – 13003 MARSEILLE, Le syndicat
des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater de la notification du
présent arrêté : 
- Étaiement du plancher haut des caves, selon les préconisations
et le contrôle périodique mensuel, à minima, d’un homme de l’art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.) ; 
- Fermeture sécure du périmètre situé au-dessus du plancher haut
des caves en rez- de-chaussée de la salle de sport, à l'exception
du  hall  d'entrée  à  la  cage  d'escalier  commune,  desservant  les
étages. 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.) afin de réaliser un diagnostic
structurel du plancher haut des caves en vue de prescriptions de
travaux pérennes. 

Article  2  La  partie  du  local  commercial,  située  au-dessus  du
plancher haut des caves, en RDC de l’immeuble sis 82, rue d’Italie
- 13006 MARSEILLE est interdite à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté, à l'exception du hall
d'entrée à la cage d'escalier commune, desservant les étages. Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à la partie interdite du local commercial, située
au-dessus  du  plancher  haut  des  caves  en  RDC de  l’immeuble
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès ne seront réservés
qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée

ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article  6  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 82, rue d’Italie -
13006 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  ou  le  relogement  des
occupants  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les copropriétaires doivent informer  immédiatement,  le
cas échéant, la Direction de la Prévention et Gestion des Risques,
sise  13,  boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE
(téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 82 rue d’Italie - 13006 MARSEILLE, pris
en  la  personne  du  Cabinet  BERTHOZ,  syndic,  domicilié  9,
boulevard National – 13003 MARSEILLE, Celui-ci  le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 
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Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 mai 2021

2021_01255_VDM  -  SDI  18/191  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  29  RUE  DAVIN  /  37  RUE  JEAN  -  13004
MARSEILLE - PARCELLE 204815 N0049

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2018_03240_VDM signé en date du
10 décembre 2018, interdisant pour raison de sécurité l’occupation
et  l’utilisation  de l’immeuble  sis  29,  rue  Davin  /  37,  rue  Jean -
13004 MARSEILLE,
Vu  l’arrêté  de  réintégration  partielle  de  péril  imminent
n°2019_02294_VDM signé en date  du 8  juillet  2019,  autorisant
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 29, rue Davin / 37, rue
Jean – 13004 MARSEILLE, à l’exception de l’appartement du rez-
de-chaussée,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le
7 janvier 2021 et notifié le 12 janvier 2021 au syndic, faisait état
des désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 décembre 2020 et notifié au syndic en
date  du  12  janvier  2021,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
susvisé, 
Considérant l'immeuble sis 29, rue Davin / 37, rue Jean – 13004
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº204815  N0049,  quartier  La
Blancarde, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°2018_03240_VDM  du  10  décembre  2018  ont
entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant  que les  travaux  de réparation  de mise  en sécurité
définitifs  ont  été  dûment  attestés  en  date  du  10  mai  2019 par
Monsieur Jérôme PELISSIER, architecte DPLG, domicilié 88, rue
Saint Savournin - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  l’attestation  de  réalisation  d’un  étaiement  en  sous-
face de la première volée d’escalier situé dans l’appartement du
rez-de-chaussée, attesté en date du 27 juin 2019 et du 27 avril
2021 par Monsieur Jérôme PELISSIER, architecte DPLG, SIREN
N°478  452  816,  domicilié  88,  rue  Saint  Savournin  -  13001
MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux n’ont pas permis la réintégration de
l’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble, et qu'il convient
donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date des 21 et 28
octobre 2020, les désordres constructifs suivants ont été constatés
: Cage d’escalier :
-  Fissure  horizontale  (équipée  d’une  jauge  Saugnac)  puis  en
escalier sur la cloison séparative cage / appartement sur cour dans
le quart tournant avant le palier du R+1, avec risque à terme de
destructuration et de chutes des personnes ;
- Fissures en sous-face des deux quarts tournant de la deuxième
volée d’escalier (entre le R+1 et le R+2), avec risque à terme de
déstructuration ;
-  Fissures  autour  du  puits  de  lumière,  avec  risque à  terme  de
chutes de matériaux sur les personnes. Appartement du RDC :

-  Fissures en sous-face du quart  tournant  de la première volée
d’escalier (entre le RDC et le R+1) situées dans la salle de bains
de l’appartement, et décollement important de l’enduit, avec risque
à terme de déstructuration et de chute sur les personnes (NB : des
étaiements provisoires ont été mis en place sous le contrôle d’un
maître d’œuvre en date du 10 mai 2019)
- Traces d’humidité dans le placard situé contre le mur pignon à
l’arrière  de  la  descente  des  réseaux  EU  /  EV  et  en  pied  de
certaines  cloisons,  avec  risque  à  terme  de  déstructuration  du
doublage et de chutes sur les personnes ((NB : à noter qu’il n’est
pas possible de savoir si ces traces sont récentes ou non. Selon
les dires du propriétaire elles seraient récentes)
- Fissure verticale au droit de la jonction entre la cloison séparative
chambre / séjour et la façade pignon sur rue Jean (correspondant
aux signes de dégâts des eaux du placard décrit ci-dessus), avec
risque à terme de déstructuration du doublage et de chutes sur les
personnes ; Observations principales : Mur mitoyen aux N°27 et
N°29, observée depuis la cave du N°27 : 
-  Enduit  du  mur  mitoyen  au  N°29 très  dégradé  et  marqué par
l’humidité et le salpêtre (NB : à noter que le taux d’humidité n’a pas
été mesuré ni comparé à celui relevé début juin 2019 à la fin des
travaux réalisés sur ses réseaux d’évacuation par le N°29).  Hall
d’entrée / cage d’escalier :
- Enduit du mur mitoyen au N°27 très dégradé notamment au droit
des  premières  marches  d’escalier,  et  dont  une  plaque  s’est
détachée ;
- Fissure courant le long du limon de la première volée d’escalier ;
- Fissures (1 horizontale et 1 verticale) sur le mur d’échiffre sous la
première volée d’escalier. Mur pignon sur rue Jean :
- Présence d’une tâche d’humidité à environ 1 mètre de hauteur /
sol sur deux mètres de long au droit de la descente d’EU / EV, qui
est encastrée dans le mur pignon. Détails des parties non visitées :
- Toiture : l’état de la toiture et de la charpente de l’immeuble n’a
pas pu être examiné ainsi que l'état supérieur de la couverture.
- Appartements des étages non visités. 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause

Article  1  L’immeuble sis  29,  rue Davin /  37,  rue  Jean – 13004
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº204815  N0049,  quartier  La
Blancarde,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  aux  personnes  et  sociétés  listées,  ci-dessous,  ou  à
leurs ayants droit ; 
- Lots 1 & 2 – 298/1000èmes : INDIVISION ROMANO / HANOYAN
PROPRIÉTAIRE  N°1  :  NOM  PRÉNOM  :  Monsieur  Antoine
ROMANO ADRESSE : 27 rue Davin - 13004 MARSEILLE DATE
DE NAISSANCE : 1er février 1954 LIEU DE NAISSANCE : AIX-
EN-PROVENCE  (13)  PROPRIÉTAIRE  N°2  :  NOM  PRÉNOM  :
Madame Edith Marguerite HANOYAN ADRESSE : 27 rue Davin -
13004 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 23 novembre 1957
LIEU DE NAISSANCE : MARSEILLE (13) TYPE D’ACTE : VENTE
DATE DE L’ACTE :  22  septembre 1989 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE : 14 novembre 1989 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :
Vol 89P n°6309 NOM DU NOTAIRE : Maître MICHEL (à Allauch) 
-  Lot  3  –  168/1000èmes  :  NOM  PRÉNOM  :Madame  Virginie
Marielle  Josette  GALLO,  épouse  PALOMBO  ADRESSE  :  3  b,
impasse Giraud - 13012 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 12
février  1976  LIEU  DE  NAISSANCE  :  MARSEILLE  (13)  TYPE
D’ACTE :  VENTE DATE DE L’ACTE :  29  juin  2016  DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  18  juillet  2016  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2016P  n°4545  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Jean-François ROYOL (à Marseille) 
- Lot 4 – 183/1000èmes : NOM PROPRIETAIRE : SCI ANATIMMO
N° SIRET :  822 846 531 00017 NOM DU GERANT : Monsieur
Alain ANATON ADRESSE : 29, boulevard de la Blancarde - 13004
MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 2 décembre 1970 LIEU DE
NAISSANCE : MARSEILLE (13) TYPE D’ACTE : VENTE DATE DE
L’ACTE : 25 novembre 2016 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 15
décembre  2016  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2016P
n°8094 NOM DU NOTAIRE : Maître Philippe JOURDENEAUD (à
Marseille) 
- Lot 5 – 168/1000èmes : NOM PRÉNOM :Monsieur Jean-Xavier
Michel  Henri  PORIKIAN  ADRESSE  :  29,  rue  Davin  -  13004
MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 24 février  1991 LIEU DE
NAISSANCE : MARSEILLE (13) TYPE D’ACTE : VENTE DATE DE
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L’ACTE : 4 août 2014 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 27 août 2014
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2014P n°4954 NOM DU
NOTAIRE : Maître DURAND (à Marseille) 
-  Lot  6  –  183/1000èmes  :  NOM  PRÉNOM  :Madame  Agnès
Suzanne Simone MATHIEU ADRESSE : Résidence Les Magnolias
– 6, rue du Golf Juan – 06400 CANNES DATE DE NAISSANCE : 3
février  1977  LIEU  DE  NAISSANCE  :  MARSEILLE  (13)  TYPE
D’ACTE : DONATION PARTAGE DATE DE L’ACTE : 22 décembre
2005 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 16 février 2006 RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2006P  n°1082  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître GENET-SPITZER (à Marseille) Règlement de copropriété -
Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  19  mai  1958  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE  :  27  mai  1958  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol
2637 n°36 NOM DU NOTAIRE : Maître MAYGNAU Le représentant
du syndicat  des  copropriétaires  de cet  immeuble  est  pris  en  la
personne du Cabinet FERGAN syndic, domicilié 17 rue Roux de
Brignoles - 13006 MARSEILLE, Les copropriétaires de l’immeuble
sis 29, rue Davin / 37, rue Jean – 13004 MARSEILLE, ou leurs
ayants  droit,  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure, sous un délai de 1 mois à compter de la notification du
présent arrêté, d’effectuer les mesures et travaux de réparations
suivants afin de mettre fin durablement à tout danger : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Réaliser  un  diagnostic  portant  sur  la  structure  de  la  cage
d’escalier et notamment le chevêtre du plancher haut du RDC, y
compris étude du sol appropriée le cas échéant, une vérification
des réseaux d’évacuation (parties verticale et horizontale) et des
désordres constatés ainsi que leurs éventuelles évolutions, établi
par  un  homme  de  l'art  (Bureau  d'Étude  Technique  spécialisé,
Architecte,  Ingénieur,...)  afin  d'aboutir  à  la  mise  en  œuvre  de
travaux  de  réparation  définitifs  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, 
-  Mettre en œuvre ces travaux de réparation définitifs selon les
préconisations techniques, faire suivre et attester par l’homme de
l’art  (Bureau d'Étude Technique spécialisé,  Architecte,  Ingénieur,
…) la bonne réalisation de tous les travaux de réparation définitifs
mettant fin durablement à tout danger. 

Article 2 L’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 29,
rue Davin / 37, rue Jean – 13004 MARSEILLE et concerné par les
arrêtés  de péril  imminent  n°2018_03240_VDM du 10 décembre
2018 et de réintégration partielle n°2019_02294_VDM du 8 juillet
2019,  reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à  la
mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3  Les accès à l’appartement  du rez-de-chaussée interdit
doivent  demeurer  neutralisés  par  tous les  moyens que jugeront
utiles  les  copropriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés des travaux
de réparation. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  tout  ou  partie  des
appartements de l’immeuble sis 29, rue Davin /  37, rue Jean –
13004  MARSEILLE,  ceux-ci  devront  être  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire ou le relogement
des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la

Direction de la Prévention et Gestion des Risques, sise 40 avenue
Roger Salengro, 13233 MARSEILLE CEDEX 20 (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 29, rue Davin /  37, rue Jean – 13004
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet FERGAN, domicilié
17,  rue  Roux  de  Brignoles  –  13006  MARSEILLE,  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes ou sociétés
mentionnées à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
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Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 mai 2021

2021_01262_VDM  -  SDI  21/346  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ D'URGENCE - 7 RUE GERMAINE. - 13014 - 214892
E0184

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril non imminent n°11/289/SPGR du 10/06/2011,
Vu l’arrêté  de  péril  non imminent  modificatif  n°11/649/SPGR du
21/12/2011,
Vu le rapport de visite du 26 avril 2021, dressé par le service de
sécurité  des immeubles de la Ville de Marseille,  constatant une
aggravation des pathologies considérés dans les arrêtés sus-visés
et concluant à l’existence d’un danger imminent sur les immeubles
sis  7,  rue  Germaine  –  13014  MARSEILLE  parcelle  cadastrée
214892 E0184, quartier Le Canet. 
Considérant  les  immeubles  sis  7,  rue  Germaine  –  13014
MARSEILLE parcelle cadastrée 214892 E0184, quartier Le Canet,
cadastrés comme bâtiment A et bâtiment B, 
Considérant  que  le  bâtiment  B  est  une  maison  d’arrière  cour
actuellement  inoccupée  et  en  état  d’abandon,  avec  accès
indépendant depuis un impasse afférent à la même parcelle, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent
sur  le  bâtiment  B,  constate  les  pathologies  suivantes  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Bâtiment B - mur Ouest : fissures verticales et horizontales très
importantes en correspondance de la fenêtre, du sol jusqu’au toit
et  flambage du mur en correspondance du plancher bas du 1er
étage, avec risque à terme d’effondrement. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- interdiction d’occupation et d’utilisation du bâtiment B (cf. annexe
2);
- interdiction d’accès à la cour et à l’impasse donnant accès au
bâtiment B (cf. annexe 2);
- étaiement du plancher bas du 1er étage du bâtiment B, selon les
préconisations et sous le contrôle d’une homme de l’art (architecte,
bureau d’études structure, etc.) ; 
- mise en œuvre de protections sur la façade sur cour du bâtiment
A ;
-  butonnage  du  mur  Ouest  du  bâtiment  B  et  de  l’angle  qui
surplombe le 13 boulevard des Peintures, selon les préconisations
et sous le contrôle d’une homme de l’art ; 
- étrésillonnement de la fenêtre sur la façade ouest. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’ensemble immobilier dont fait partie le bâtiment B en
arrière cour,  sis 7,  rue Germaine – 13014 MARSEILLE parcelle
cadastrée 214892 E0184, quartier Le Canet, appartient, selon nos
informations à ce jour, en copropriété aux personnes et/ou sociétés
listées ci-dessus, ou à leurs ayants droit : 
- Lot 2 – 29/48émes : Monsieur Hendrick CAIRE, né le 07/08/1987
à  GAP,  domicilié  rue  des  Artisans,  Zone  artisanale  Les  Nites,
04850 JAUSIERS, 

- Lot 4 -8/48èmes : Monsieur Hendrick CAIRE, né le 07/08/1987 à
GAP, domicilié rue des Artisans, Zone artisanale Les Nites, 04850
JAUSIERS, 
-  Lot  3 – 11/48ème :  SCI  PEREZ domiciliée 181 rue Breteuil  -
13006 MARSEILLE, représentée par Madame Chouchane PEREZ,
Les copropriétaires, mentionnés ci-dessus, doivent prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, en ce qui les concerne, sous 5 jours à dater
de la notification du présent arrêté : 
- interdiction d’occupation et d’utilisation du bâtiment B ;
- interdiction d’accès à la cour et  à l’impasse donnant accès au
bâtiment B ;
- étaiement du plancher bas du 1er étage du bâtiment B, selon les
préconisations et sous le contrôle d’une homme de l’art (architecte,
bureau d’études structure, etc.) ;
- mise en œuvre de protections sur la façade sur cour du bâtiment
A ;
-  butonnage  du  mur  Ouest  du  bâtiment  B  et  de  l’angle  qui
surplombe le 13 boulevard des Peintures, selon les préconisations
et sous le contrôle d’une homme de l’art, 
- étrésillonnement de la fenêtre sur la façade ouest 

Article  2  Le  bâtiment  B  en  arrière  cour  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles le propriétaire.
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire ou le
relogement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation
doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les lieux, après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques, sise 13, Boulevard de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
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courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  notifié  aux  propriétaires
mentionnés  à  l’nnarticle  1  ci-dessus.  Ceux-ci  le  transmettront  à
leurs ayants droit ainsi qu'aux occupants. Le présent arrête sera
affiché en mairie de secteur et sur la porte de l'immeuble. Il sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, à la ville de Marseille, aux organismes payeurs
des aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 mai 2021

2021_01263_VDM  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ-
PROCÉDURE  D'URGENCE  DE  L'IMMEUBLE  SIS  25  RUE
SAINTE  SOPHIE-  13004  MARSEILLE  -  Parcelle  n°204816
D0140

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  rapport  de  visite  du  3  mai  2021,  dressé  par  la  ville  de
Marseille,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 25 rue Sainte Sophie - 13004 MARSEILLE, parcelle
cadastrée Nº204816 D0140, quartier Les Chartreux, en présence
des services municipaux 
Considérant  l'immeuble  sis  25  rue  Sainte  Sophie  -  13004
MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº204816  D0140,  quartier  Les
Chartreux, 

Considérant  que  les  occupants  de  cet  immeuble,  hormis  les
occupants de l’appartement du rez de chaussé sur cours, ont été
évacués lors de l’intervention d’urgence du 03 mai 2021 et pris en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Destructuration du limon et de l’enfustage en sous face de la
première  volée  d’escalier  au  rez  de  chaussée  desservant  les
étages, et risque, à terme de chute des personnes. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Interdire  l’occupation  et  l’utilisation  de  l’immeuble  sis  25  rue
Sainte Sophie – 13004 MARSEILLE hormis l’appartement du rez
-de- chaussée sur cour
- Dresser des contrôles d’accès à la volée d’escalier menant aux
étages depuis le hall d’entrée, ainsi que vers le sous- sol.
- Reprendre l’étaiement dans les règles de l’art pour la sécurité de
l’occupant du rez-de- chaussée
- Neutraliser  les  fluides des appartements  interdits  (eau,  gaz et
électricité). 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et  de l'Habitation,  le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  25  rue  Sainte  Sophie  -  13004
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº204816  D0140,  quartier  Les
Chartreux, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par le Cabinet  Immobilière Pujol,
syndic,  domicilié  7  rue  du  Dr  Jean  Fiolle  13006  Marseille,  Le
syndicat des copropriétaires ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Dresser des contrôles d’accès à la volée d’escalier menant aux
étages depuis le hall d’entrée, ainsi que vers le sous -sol.,
- Reprendre l’étaiement dans les règles de l’art pour la sécurité de
l’occupant du rez-de-chaussée,
-  Neutraliser  les  fluides des appartements  interdits  (eau,  gaz et
électricité). 

Article 2 Les appartements de l’immeuble sis 25 rue Sainte Sophie
- 13004 MARSEILLE, hormis l’appartement du rez de chaussé sur
cour, sont interdits à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  appartements  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
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cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire ou le relogement  des occupants ou de
contribuer  au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  25  rue  Sainte  Sophie  -  13004
MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Immobilière  Pujol,
domicilié 7, rue Dr Jean Fiolle – 13006 MARSEILLE, Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 mai 2021

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

2021_01205_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  commémorations du 8 mai  1945 -  Mairie
des 9ème et 10ème arrondissements - Divers sites - 8 mai
2021 - f202100390

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l'épidémie de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
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réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 19 avril 2021 par : la Mairie des 9ème
et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au :  150, Bd
Paul Claudel – 13009 Marseille, représentée par : Monsieur Lionel
ROYER-PERREAUT Maire du 5eme secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les commémorations du 8 mai 1945 présentent
un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera une sonorisation portative,
des gerbes et des porte- gerbes, le 8 mai 2021, sur les sites ci-
dessous et selon la programmation suivante :  Place du docteur
Vauthier (13009) : à 9h30 Place Valentin Pignol (13010) : à 10h
Monument aux morts du 71 bd de St Loup (13010) : à 10h30 Soit
de 9h à 11h montages et démontages inclus. Ce dispositif  sera
installé dans le cadre des commémorations du 8 mai 1945 par : la
Mairie  des  9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  au  :  150,  Bd  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du
5eme secteur.  Les  installations  ne  devront,  le  cas  échéant,  en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01240_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - CRIJ PACA - information jeune mobile - 12,
21 et 27 mai 2021 - sur différents sites - f202100403

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
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Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 22 avril 2021 par : le Centre Régional
Information  Jeunesse  PACA,  domicilié  au  :  96  la  Canebière  –
13001  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur  Christian  SALQUE
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, un
camion  et  une  zone  technique  sur  les  sites  suivants,
conformément aux plans ci-joints et selon la programmation -après
: 
- Square Stalingrad : le 12 mai 2021
- Parc Nelson Mandela : le 21 mai 2021
- Cours Belsunce : le 27 mai 2021 Ce dispositif sera installé dans
le  cadre  de l’événement  «  information  jeune mobile  »,  par  :  le
Centre Régional Information Jeunesse PACA, domicilié au : 96 la
Canebière – 13001 Marseille, représenté par : Monsieur Christian
SALQUE Responsable Légal. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
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Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01241_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – les arts éphémères - mairie des 9ème et
10ème arrondissements - parc maison blanche et parking –
du 27 mai au 14 juin 2021 – f202100286

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans

le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 26 avril 2021 par : la Mairie des 9ème
et 10ème arrondissements de Marseille,  domiciliée au : 150, Bd
Paul Claudel – 13009 Marseille, représentée par : Monsieur Lionel
ROYER-PERREAUT Maire du 5eme secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « les arts éphémères », du 27
mai au 14 juin 2021, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc et le parking
public  de  la Maison Blanche,  le  dispositif  suivant  :  des œuvres
d’art,  du matériel  technique,  des containers et  des véhicules de
service. Avec la programmation ci-après : Montage : du 17 au 27
mai 2021 Manifestation : du 27 mai au 14 juin 2021 Démontage :
du 14 au 18 juin 2021 Ce dispositif sera installé dans le cadre de la
manifestation « les arts éphémères », par : la Mairie des 9ème et
10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150, Bd Paul
Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel
ROYER-PERREAUT Maire du 5eme secteur. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
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garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01242_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  dépistage  tuberculose  -  conseil
départemental 13 - 13015 - 28 mai 2021 - F202100368

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l'épidémie de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  la  demande  présentée  le  15  avril  2021  par  :  le  Conseil
Départemental des Bouches du Rhône, domicilié au : 52, avenue
de  Saint  Just  –  13256  Marseille  Cedex  20,  représenté  par  :
Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la journée de dépistage de la tuberculose du 28
mai 2021 présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
unité  mobile  de  radiologie  devant  le  54  Avenue  Félix  Zoccola
(13015),  le 28 mai  2021 de 13h à 19h, montage et  démontage
inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une journée de
dépistage de la tuberculose, par :  le Conseil  Départemental des
Bouches  du  Rhône,  domicilié  au  :  52,  avenue  de  Saint  Just  –
13256  Marseille  Cedex  20,  représenté  par  :  Madame  Martine
VASSAL Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
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dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant

l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01245_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'une palissade dans le cadre de la
construction d'un immeuble d'habitation- Entreprise MGB- 1
à  7  boulevard  des  frères  Godchot  5  ème  arrondissement
Marseille- Compte N° 99586

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/926  déposée  le  26  Mars  2021  par  l’
entreprise  MGB ,  81  Avenue  Simone  Veil  06200  Nice,  pour  le
compte de Akerys Promotion, 11 Avenue de la Grande Thumine, le
parc d’Ariane, Bat C , 13090 Aix en Provence , représentée par
Madame Martin Gombaz Isabelle,
Considérant  que  Akerys  Promotion  est  titulaire  d'un  arrêté  de
permis de construire n° PC 013055 16 00134 P0 du 16 Septembre
2016,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation , Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 26 Avril 2021,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sise  1  à  7
boulevard des frères Godchot 4 ème arrondissement, qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  1  à  7  boulevard  des  frères  Godchot  4  ème
arrondissement  Marseille  pour  la  construction  d’un  immeuble
d’habitation est consenti à l'Entreprise MGB . 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
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d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :
Boulevard  des  frères  Godchot  :  Longueur  :  31,37m  Hauteur  :
2,00m au moins Saillie :  6,82m La palissade sera correctement
balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.
Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le dispositif
en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa  dégradation  et  de  lutter
contre l'affichage sauvage, les graffitis et  les tags. La circulation
des piétons sera interdite sur le trottoir, coté chantier, et sera dévié
coté  opposé,  par  un  passage  piétons  provisoire  prévu  par
l’entreprise, et par un passage piétons existant. Une signalétique
sur  la  palissade et  au  sol  devra  être  installée  de façon à  faire
emprunter,  aux  piétons  le  trottoir  face  au  chantier,  et  ce
conformément au plan joint à la demande. En aucune manière, les
piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne
devront  pas être posés sur  les  regards techniques présents  au
niveau du chantier. L'installation de la palissade est soumise à une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2021, le
tarif est  de 11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers
mois et de 5,97 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99586 

Fait le 04 mai 2021

2021_01257_VDM - Arrêté portant autorisation d'installation
de bâche de chantier en réalisation concertée - 11 boulevard
Baille 6eme arrondissement Marseille - LIGHTAIR SAS

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants 
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et
les articles R.581-53 et suivants
Vu la Délibération du Conseil  Municipal n° 03/1167/EFAG du 15
Décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller municipal délégué à l’Espace Public,
Vu la délibération du conseil  municipal  n° 20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu l'Arrêté Municipal n° 03/288/SG du 16 Décembre 2003 portant
Règlement de la Publicité, des enseignes et pré-enseignes sur la
commune de Marseille
Vu l'nnArticle 6 de l'Arrêté précité relatif aux projets de réalisation
concertée. 
Considérant  la  demande  n°  2021/03  présentée  par  la  société
LIGHTAIR en vue d’installer  une bâche de chantier  avec décor
comportant une partie publicitaire au n° 11 boulevard Baille angle
Cours Lieutaud 13006 Marseille au profit de l’annonceur AUDI
Considérant  l'avis  favorable de Monsieur le Conseiller  municipal
délégué à l’Espace Public. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous  et  de  l’autorisation  pour  la  pose  d’un  échafaudage,  la
société LIGHTAIR dont le siège social est situé : 134 chemin du
Moulin  Carron  69130  Ecully,  représentée  par  Monsieur  Julien
Aguettant,  est autorisée à installer  à une bâche de chantier  sur
échafaudage, avec décor comportant une partie publicitaire, au n°
11  boulevard  Baille  angle  cours  Lieutaud  13006  Marseille
Caractéristiques de l'ouvrage : Toile tendue de 586 mètres carrés
couvrant  la  totalité  de  la  façade  Dimensions  façade  cours
Lieutaud : 17,06 m hauteur x 15,98 m largeur Dimension façade 11
boulevard  Baille  :  17,06  m  hauteur  x  18,38  m  largeur
Représentation : décor illustrant la façade rénovée de l’immeuble
La partie publicitaire se situe au centre de la bâche, sur la façade
côté  boulevard  Baille  et  sur  la  façade  côté  Cours  Lieutaud,  et
constitue une surface de 249,60 m² Dimensions : 13,00 m hauteur
x  10,00  m  largeur  sur  la  façade  boulevard  Baille  et  13,00  m
hauteur  x  9,20  m  largeur  sur  la  façade  cours  Lieutaud
Représentation  :  une  voiture  grise  roulant  sur  une  route
goudronnée  avec  un  ciel  bleu/rosé  et  des  immeubles  en  fond.
Texte : « Les idées construisent le futur. Nouvelle Audi e-tron GT
quattro 100 % électrique. Progress Audi » + logo de la marque en
bas de la voiture et mentions commerciales en bas de la bâche.
Présence de dix spots led permettant l’éclairage de la bâche dans
les conditions réglementaires. 

Article 2 : Cette autorisation est donnée sous les réserves liées à
la taille de la toile, à l'emplacement la recevant et aux conditions
météorologiques  particulièrement  rudes  dans  la  région  .  Elles
figurent  ci-dessous  :  le  pétitionnaire  doit  fournir  le  rapport  d’un
organisme de contrôle agréé sur  le  dossier  technique du projet
comprenant  les  plans,  une note  de calcul  précisant  et  justifiant
notamment les structures d’ancrage au mur de l’ouvrage faisant
l’objet de la présente autorisation. Ce rapport permet d’évaluer la
solidité de la structure par rapport à la prise au vent et de mesurer
les risques d’arrachage de la toile. Une fois effectués l’exécution et
le  montage  de  la  structure  l’organisme  de  contrôle  agréé  doit
établir un rapport de contrôle sur ladite structure. Ces deux phases
doivent mettre en évidence la qualité du mur à recevoir l’ensemble
de la réalisation et sa résistance à la charge et à la prise au vent.
Les rapports de chaque phase (plans et réalisation) doivent être
communiqués  dans  le  délai  de  15  jours  à  compter  de  leur
production  à la  Direction  de la Gestion  Urbaine de Proximité  –
Direction de l'Espace Public - 33 A Rue Montgrand 13006 Marseille
- Tél. 04.91.55.19.24 - Télécopie 04.91.55.19.21 et au Service de
la Prévention et de la Gestion des Risques – 40 avenue Roger
Salengro13003  Marseille  -  Tél.  04.91.55.44.85  -  Télécopie
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04.91.55.41.09. Cette autorisation est délivrée sous les conditions
suivantes : * Respect de l’ordre public : La diffusion du message
ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou
aux bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à
la  dépose  immédiate  de  la  toile  publicitaire,  sans  préjudice  de
l'application des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou
réprimeraient  de  telles  atteintes.  *  Résistance  aux  contraintes
météorologiques : L'autorisation est subordonnée à la justification
de la résistance de l'installation  aux conditions météorologiques
particulièrement  rudes  dans  la  région  et  notamment  les
bourrasques de vent violent, et ce afin de garantir la sécurité des
personnes et des biens. 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée du 03 mai 2021 au
1  er  juin  2021  .  Il  appartient  au  pétitionnaire  de  demander  le
renouvellement de l’autorisation dès son expiration dans le cas où
il souhaite maintenir son ouvrage. Cette autorisation est délivrée à
titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable
tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-
à-vis  des  tiers,  des  accidents  de  toute  nature  qui  pourraient
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses
biens  mobiliers.  En  application  de  l'article  L.581-9  du  Code  de
l'environnement, l'emplacement publicitaire sera maintenu en bon
état  d'entretien  et  tout  nouveau  projet  sur  le  site  ayant  pour
conséquence de modifier  ces publicités  devra faire l'objet  d'une
demande  de  déclaration  préalable  auprès  du  Service  des
Emplacements en application de l'article R 581- 6 dudit Code. La
toile ainsi installée devra satisfaire aux exigences posées par les
articles  R.581-53  et  R.581-55  du  Code  de  l’environnement
(conditions notamment). 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés dans le délai  d’un mois à compter de la notification de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies et notamment si l'accord de
l'organisme de contrôle  agréé n'était  pas donné au moment  de
l'exécution  du  projet.  En  outre,  en  l'absence  de  cet  accord,
l'Administration  ordonnera  sous  quarante  huit  heures  le
démontage de l'installation. 

Article 5 : Dès la mise en place de la publicité, celle-ci doit être
déclarée  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation  qui  donnera  lieu  à  l'établissement  de  la  TLPE d'un
montant, pour l'année 2021 de 64,80 euros par m² et par an sur la
base du prorata du nombre de mois d'installation. La taxe locale
sur la publicité extérieure est due à compter du 1er jour du mois
suivant  celui  de  la  création  du  support.  Elle  sera  mise  en
recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 14
du Code général des collectivités territoriales. 

nnArticle 6 : Les droits des tiers et ceux de l'administration sont
réservés. L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 7 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Conseiller  municipal  délégué  à  l’Espace  Public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01258_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  10  rue  Francis  Davso  1er
arrondissement Marseille - Açaï Bowl DAVSO SARL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/582  reçue  le  19/02/2021
présentée  par  la  société  Açaï  Bowl  Sarl  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 10 rue
Francis  DAVSO  13001  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 26/03/2021 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société Açaï Bowl SARL dont le siège social est situé :
10 rue Francis DAVSO 13001 Marseille, représentée par Monsieur
Ziad ARFA gérant en exercice, est autorisée à installer à l'adresse
10 rue Francis DAVSO 13001 Marseille : 
-  Une  enseigne  parallèle  lumineuse  en  lettres  découpées  en
imposte de la vitrine sans panneau de fond – Lettrage rétroéclairé
en aluminium laqué, de couleur violette - Saillie 0,01 m, hauteur
0,40 m, longueur 1,40 m, surface 0,56 m², hauteur libre au- dessus
du trottoir 2,87 m Le libellé sera «Açaï Bowl» 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse double face, projection
par transparence, lettres violettes sur fond blanc- Saillie 0,50 m,
hauteur 0,40 m, épaisseur 0,05 m, longueur 0,40 m, hauteur libre
au-dessus du trottoir 2,87 m, surface 0,30 m² Le libellé sera «Açaï
Bowl» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 
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Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 04 mai 2021

2021_01261_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - commémorations du 8 mai 1945 -  Mairie
des 2ème et 3ème arrondissements -  Divers sites -  8 mai
2021 - f202100379

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l'épidémie de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la  demande présentée le 16  avril  2021 par  :  La Mairie  des
2ème et  3ème arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  2
place de la Major - 13002 Marseille, représentée par : Monsieur
Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les commémorations du 8 mai 1945 présentent
un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  une  sonorisation,  un
estrade, des porte-gerbes et une zone technique, le 8 mai 2021,
sur les sites ci-dessous et selon la programmation suivante : Place
de Strasbourg (13003) et esplanade de la Tourette (13002) de 6h à
14h  montages  et  démontages  inclus.  Ce dispositif  sera  installé
dans le cadre des commémorations du 8 mai 1945 par : La Mairie
des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 2
place de la Major - 13002 Marseille, représentée par : Monsieur
Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation

33/83



Recueil des actes administratifs N°RAA 628 du 15-05-2021

sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 mai 2021

2021_01265_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Journée  nationale  des  mémoires  de  la
traite,  de  l'esclavage  et  de  leurs  abolitions  -  service  du
protocole de la ville de Marseille – arbre de l’espérance – 10
mai 2021 - f202100426

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l'épidémie de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
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les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la  demande présentée le 28  avril  2021 par  :  le  Service  du
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233
Marseille  cedex 20,  représenté par :  Monsieur Alain CARAPLIS
Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la journée nationale des mémoires de la traite, de
l'esclavage et  de leurs abolitions, du 10 mai 2021,  présente un
caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  devant  l’arbre  de
l’espérance sur le parvis du parc du 26ème centenaire (13010), le
dispositif  suivant : 1 espace protocolaire,  1 estrade, 1 pupitre,  1
sonorisation,  des  gerbes  et  des  portes  gerbes.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : Le 10 mai 2021 de 7h à
14h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans
le  cadre  de la  journée nationale  des  mémoires  de la traite,  de
l'esclavage et de leurs abolitions, par : le Service du Protocole de
la ville de Marseille, domicilié au : Hôtel de ville – 13233 Marseille
cedex  20,  représenté  par  :  Monsieur  Alain  CARAPLIS  Chef  du
Protocole. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la

charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2021

2021_01272_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  avenue  du  Docteur
Heckel  13011  Marseille  -  monsieur  CHICAN  -  Compte  n°
99812 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1293  déposée  le  29  avril  2021  par
Monsieur  Christophe  CHICAN  domicilié  12  avenue  du  Docteur
Heckel 13011 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
avenue du Docteur Heckel 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Christophe CHICAN lui  est  accordé aux conditions  suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9,20 m, hauteur 11 m, saillie 1 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre,
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entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du

présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99812 

Fait le 11 mai 2021

2021_01273_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 204 rue d'Endoume 13007 Marseille
- Monsieur AVAZERI - Compte n° 99811 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2021/1306 déposée le 30 avril  2021 par  Monsieur
Charles AVAZERI domicilié 75 rue d’Endoume 13007 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  204  rue
d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  204  rue  d’Endoume  13007  Marseille  est  consenti  à
Monsieur  Charles  AVAZERI.  Date  prévue  d'installation  du
10/05/2021 au 15/06/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée,  devant  le  183  rue  d’Endoume,  en  face  de
l’immeuble faisant l’objet des travaux, sur l’emplacement réservé
au  stationnement  des  véhicules  à  cheval  trottoir-chaussée.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Un passage pour les
piétons devra  être  respecté,  d’un  minimum de 0,80 m,  entre  la
façade et la benne en toute sécurité. Le pétitionnaire est invité à se
rapprocher de la Division Réglementation de la Sûreté Publique de
la Ville de Marseille pour signaler l’installation de cette benne sur
un emplacement de véhicule, pour une durée d’un mois et demi.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99811 

Fait le 11 mai 2021

2021_01274_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 22 boulevard de Taza 13007
Marseille - Monsieur VILLAR - Compte n° 99813 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1338 déposée le 4 mai 2021 par Monsieur

Jean-Louis  VILLAR  domicilié  22  boulevard  de  Taza  13007
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 22
boulevard de Taza 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean-
Louis VILLAR lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 12 m, saillie 0,90 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 
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Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99813 

Fait le 11 mai 2021

2021_01275_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  8  rue  d'Aubagne  13001
Marseille - Cabinet FERGAN SARL - Compte n° 99796 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1330 déposée le 3 mai 2021 par Cabinet
FERGAN  SARL  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8
rue  d’Aubagne  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Le
pétitionnaire devra se rapprocher du Service de la Mobilité urbaine,
afin d’avoir une autorisation de circulation et de stationnement pour
un camion benne. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
FERGAN SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 17 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage et devant celui-ci en toute sécurité Les accès aux

commerces et à l’entrée de l'immeuble situés en rez-de- chaussée
devront rester libres durant toute la durée des travaux. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
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est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99796 

Fait le 11 mai 2021

2021_01276_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  34  rue  du  Commandant
Mages 13001 Marseille - Madame PILLET - Compte n° 99793 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1324 déposée le 3 mai 2021 par Madame
Valentine PILLET domiciliée 34 rue du Commandant Mages 13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 34
rue  du  Commandant  Mages  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 01576P0 en date du 21 août 2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Valentine PILLET lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  10,80 m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant la
durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99793 

Fait le 11 mai 2021
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2021_01277_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  37  rue  Saint  Savournin
13005 Marseille - Monsieur GRUYELLE - Compte n° 99808 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1339 déposée le 4 mai 2021 par Monsieur
Amaury  GRUYELLE  domicilié  21  rue  Ernest  Renan  92700
Colombes,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 37
rue Saint Savournin 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Amaury GRUYELLE lui  est  accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6,70 m, hauteur 14 m, saillie 2 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99808 

Fait le 11 mai 2021

2021_01278_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 18 & 18A rue d'Italie 13006
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 99795 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
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Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1265 déposée le 27 avril 2021 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 129-133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 18
& 18A rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 01957P0 en date du 29 septembre
2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 25 août 2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 40 m, hauteur 13 m, saillie 0,70 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,52 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et aux entrées d'immeubles situé en rez-de-chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’entreprise en charge des travaux devra être vigilante
à ne pas détériorer les dispositifs d’éclairage public qui se trouvent
en façade. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99795 

Fait le 11 mai 2021

2021_01279_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -36  rue  du  commandant
Mages  13001  Marseille  -  Monsieur  COUSSY  -  Compte  n°
99792 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1325 déposée le 3 mai 2021 par Monsieur
Arthur COUSSY domicilié 36 rue du Commandant Mages 13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 36
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rue  du  Commandant  Mages  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 03047P0 en date du 24 décembre
2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Arthur
COUSSY  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 5,70 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant la
durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées.Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation

d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99792 

Fait le 11 mai 2021

2021_01280_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 25 rue Henri Valéry 13007 Marseille
- AREVA IMMOBILIER SAS - Compte n° 99807 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1347  déposée  le  5  mai  2021  par  AREVA
IMMOBILIER  SAS  domiciliée  7  chemin  du  Souvenir  13007
Marseille,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 25 rue Henri
Valery 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  25  rue  Henri  Valery  13007  Marseille  est  consenti  à
AREVA  IMMOBILIER  SAS.  Date  prévue  d'installation  du
10/05/2021 au 31/12/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
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véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Le pétitionnaire est invité
à  se  rapprocher  de  la  Division  Réglementation  de  la  Sûreté
Publique de la Ville de Marseille pour signaler l’installation de cette
benne, sur un emplacement de stationnement pour une durée de
sept mois. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99807 

Fait le 11 mai 2021

2021_01281_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  35  boulevard  Saint  Jean
13010 Marseille - SFHE SA - Compte n° 99806 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1299 déposée le 29 avril 2021 par SFHE
SA domiciliée petite route des Milles 13190 Aix En Provence,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 35
boulevard Saint Jean 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP 013055 20 02648P0 en date  du 3
décembre 2020, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SFHE SA lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 25 m,
hauteur 30 m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. . Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
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d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99806 

Fait le 11 mai 2021

2021_01282_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 17 rue Saint Ferréol - angle rue
Pavillon 13001 Marseille - SASCHA SARL - Compte n° 99801
-

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1326 déposée le 3 mai 2021 par SASCHA SARL
domiciliée 861 chemin de L’Oide 83500 La Seyne Sur Mer,

Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que SASCHA SARL est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 21
00912P0 en date du 15 mars 2021 (date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 01 avril 2021,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 17 rue Saint
Ferréol  –  angle  rue  Pavillon  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SASCHA SARL
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Côté rue Saint
Ferréol : Longueur 6,50 m, hauteur 2,50 m, saillie 1,30 m. Côté rue
Pavillon Longueur 6,50 m, hauteur 2,50 m, saillie 1,30 m. Elle sera
de type Héras.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires, afin d’évier l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture ani- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur  le trottoir devant la palissade à la rue Saint
Ferréol et une signalétique sera installée sur la palissade et au sol
de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir d’en face à la rue
Pavillon. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2021, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers mois, et
de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
de la devanture, changement de vitrines. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
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responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99801 

Fait le 11 mai 2021

2021_01283_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 102 boulevard Longchamp
13001 Marseille - POURTAL SAS - Compte n° 99794 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1317  déposée le  3  mai  2021 par  POURTAL
ADMINISTRATEUR  D’IMMEUBLES  SAS  domiciliée  5  rue  Saint
Jacques 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  POURTAL  ADMINISTRATEUR  D’IMMEUBLES
SAS est titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 20 01374P0 en date du 28
juillet 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 8 juillet 2020,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 190321,

Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
102 boulevard longchamp 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  POURTAL
ADMINISTRATEUR  D’IMMEUBLES  SAS  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  13  m,
saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité.
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra
rester librs durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99794 

Fait le 11 mai 2021

2021_01284_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  benne  -  1  boulevard  de
L'indépendance 13012 Marseille - SCI CELIAM - Compte n°
99804 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande n°  2021/1319 déposée  le  3  mai  2021 par  SCI
CELIAM domiciliée 9 montée Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  benne  pour  trois  jours  (du  25  au  27  mai  2021)  au  1
boulevard  de  L’indépendance  13012  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI CELIAM lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 9 m,
hauteur 7 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à

l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Une benne (dimensions 2 m de
largeur  et  3  m  de  longueur)  sera  installée  sur  l’emplacement
réservé au  stationnement  des  véhicules  au droit  de  l’immeuble
faisant l’objet  des travaux. La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99804 

Fait le 11 mai 2021

2021_01285_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 154 avenue de la Capelette
13010 Marseille - SFHE SA - Compte n° 99803 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1298 déposée le 29 avril 2021 par SFHE
SA domiciliée 1175 petite route des Milles 13090 Aix-En-Provence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
154  avenue  de  la  Capelette  13010  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n°  DP 013055 20 02648 P0 en date du 3
décembre 2020, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SFHE SA lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 25 m,
hauteur 15 m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir, en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux locaux
commerciaux et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99803 

Fait le 11 mai 2021
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2021_01286_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 2 Place du Quatre Septembre 13007
Marseille - Monsieur ORTEGA - Compte n° 99800 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1285 déposée le 28  avril  2021 par  Monsieur
Stéphane ORTEGA domicilié 2 place du Quatre Septembre 13007
Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  2  place  du
Quatre Septembre 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  2  place  du  Quatre  Septembre  13007  Marseille  est
consenti à Monsieur Stéphane ORTEGA. Date prévue d'installation
du 10/05/2021 au 10/05/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  en  extrémité  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement  des véhicules de livraison au droit  de l’immeuble
faisant  l’objet  des travaux.  La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99800 

Fait le 11 mai 2021

2021_01287_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  47 rue Fort  du Sanctuaire
13006 Marseille - Madame ANGIONI - Compte n° 99797 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1278  déposée  le  28  avril  2021  par
Madame Fabienne ANGIONI domiciliée 19 rue Fort du Sanctuaire
13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 47
rue Fort du Sanctuaire 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00373P0 en date du 31 mars 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Fabienne  ANGIONI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  6,50  m,  hauteur  5,50  m,  saillie  0,80  m à
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compter du nu du mur. Largeur du trottoir 0,85 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99797 

Fait le 11 mai 2021

2021_01288_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 7 boulevard Louis Salvator 13006
Marseille - GIA MAZET SA - Compte n° 99798 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2020/1318 déposée le 3 mai 2021 par GIA MAZET SA
domiciliée 20 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  7  boulevard
Louis Salvator 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 7 boulevard Louis Salvator 13006 Marseille est consenti
à  GIA MAZET SA.  Date  prévue  d'installation  du  4/05/2021  au
3/06/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps.  L’accès aux réseaux et  canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions utiles seront prises afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99798 

Fait le 11 mai 2021

2021_01289_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 98 rue Benoit Malon 13005
Marseille - SEVENIER & CARLINI SAS - Compte n° 99790 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

Vu  la  demande  n°  2021/1288  déposée  le  28  avril  2021  par
SEVENIER & CARLINI SAS – Administrateur de Biens - domiciliée
80 boulevard Eugène Pierre 13005 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 98
rue Benoît Malon 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 21 00875P0 en date du 12 avril
2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SEVENIER &
CARLINI  SAS –  Administrateur  de  Biens  -  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 3,50 m, hauteur 17,50
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,10 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99790 

Fait le 11 mai 2021

2021_01290_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  31  boulevard  Longchamp
13001  Marseille  -  L'IMMO  DU  PALAIS  SARL  -  Compte  n°
99788 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1307 déposée le 30 avril 2021 par L’IMMO DU
PALAIS SARL domiciliée 92 rue Breteuil 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que L’IMMO DU PALAIS SARL est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 20 03271P0 en date du 22 janvier 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 31 décembre 2020,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  31  boulevard  Longchamp  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis  de stationnement  demandé par  L’IMMO DU

PALAIS SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  19,50  m,  saillie  1  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre
durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections
diverses. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 
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Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99788 

Fait le 11 mai 2021

2021_01291_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  4  rue  Villeneuve  13001
Marseille  -  SYNDICAT  CGT  PERSONNEL  TRAMWAY
ASSOCIATION - Compte n° 99785 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1294  déposée  le  29  avril  2021  par
SYNDICAT  CGT  PERSONNEL  TRAMWAY  ASSOCIATION
domicilié 4 rue Villeneuve 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4
rue Villeneuve 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SYNDICAT
CGT PERSONNEL TRAMWAY ASSOCIATION lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 21,50
m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des  piétons  sous  l'échafaudage en toute  sécurité.  Les  accès  à
l’entrée  de  l'immeuble  et  du  local  situés  en  rez-de-chaussée
devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-

corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99785 

Fait le 11 mai 2021

2021_01292_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  44  rue  de  Lorette  13002
Marseille - Madame LOUNI - Compte n° 99781 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1279  déposée  le  28  avril  2021  par
Madame  Malika  LOUNI  domiciliée  44  rue  de  Lorette  13002
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 44
rue de Lorette 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Malika
LOUNI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 5 m, hauteur 18 m, saillie 0,70 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 0,70 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages

(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99781 

Fait le 11 mai 2021

2021_01293_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  19  rue  Barbaroux  13001
Marseille  -  Cabinet  LIEUTAUD GESTION SAS -  Compte n°
99786 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
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d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1276 déposée le 28 avril 2021 par Cabinet
LIEUTAUD GESTION SAS domicilié Les Docks Village Atrium 10,6
– 10 Place de la Joliette Square Habitat 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 19
rue Barbaroux 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00527P0 en date du 2 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 17 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LIEUTAUD  GESTION  SAS  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 13 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à
compter  du  nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra
rester libre durant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était

reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99786 

Fait le 11 mai 2021

2021_01294_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 198 rue Horace Bertin 13005
Marseille  -  ROCHE & ASSOCIES GESTION  TRANSACTION
IMMOBILIÈRE SARL - Compte n°99779 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
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Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1115 déposée le 15 avril 2020 par ROCHE
&  ASSOCIES  GESTION  TRANSACTION  IMMOBILIÈRE  SARL
domicilié 5 rue Capazza 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 198 rue Horace Bertin 13005 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T202163309  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 14 avril 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ROCHE &
ASSOCIES  GESTION  TRANSACTION  IMMOBILIÈRE  SARL lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés  ci-dessus  :  Du  03/05/2021  au  31/07/2021  :  Le
stationnement  sera  interdit  et  considéré  comme  gênant  (Art
R417,10 du code de la route), rue Horace Bertin, côté pair, sur 10
mètres à la hauteur du n° 198, avec le maintien en permanence de
la circulation dans cette voie. De 08H00 à 17H00 : La circulation
des  piétons  sera  interdite  sur  le  trottoir,  côté  chantier,  et  sera
déviée côté opposé par des aménagements existants. Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 10 m, saillie 1,50 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,70 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La benne sera installée au
droit du chantier sur l’emplacement réservé au stationnement des
véhicules à cheval trottoir-chaussée. La benne reposera sur des
madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le  revêtement.  Elle  sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit. L’entreprise en charge des travaux devra être
vigilante à ne pas détériorer le dispositif d’éclairage public qui se
trouve en façade. L’entreprise est invitée à contacter le service de
l’éclairage public  afin  de  signaler  l’installation  de l’échafaudage.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent un renforcement des balcons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera

périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99779 

Fait le 11 mai 2021

2021_01295_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  2  rue  des  trois  rois  13006
Marseille -L'Abeille - Compte n° 99780 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
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communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1193 déposée le 22 avril 2021 par L’ABEILLE
domiciliée 66 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que L’ABEILLE est titulaire d'un arrêté n° DMS-SR-
T2021-5564 de la Ville de Marseille, Direction de la Mobilité et du
Stationnement,  Service  Réglementation,  Division  Arrêtés
Temporaires, 11 rue des Convalescents 13233 Marseille Cedex 20
et ses prescriptions en date du 26 avril 2021,
Considérant la  demande de pose d'une palissade au 2 rue des
Trois Rois 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par L’ABEILLE lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier de type Héras aux dimensions suivantes :
Longueur  8  m,  hauteur  2 m,  saillie  2 m.  Le  pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci.  Une signalétique sur  la  palissade  et  au  sol  devra  être
installée de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer  le  revêtement.  Le  pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  la
Service  de  la  Mobilité  et  Logistique  Urbaines  de  la  Ville  de
Marseille,  pour  obtenir  l’accord  d’installer  la  palissade sur  deux
places de stationnement situées en chaussée. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2021, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les
six  premiers  mois  et  de 5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99780 

Fait le 11 mai 2021

2021_01296_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - bennes - 2 rue Langeron 13006 Marseille -
Madame CAMPION - Compte n° 99787 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1144  déposée  le  16  avril  2021  par  Madame
Victoria CAMPION domiciliée 4 rue Langeron 13006 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  de  trois  benne  au  2  rue
Langeron 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T2021-5558  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des

56/83



Recueil des actes administratifs N°RAA 628 du 15-05-2021

Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 22 avril 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de trois
bennes au 2 rue Langeron 13006 Marseille est consenti à Madame
Victoria  CAMPION.  Date  prévue  d'installation  du  3/05/2021  au
31/07/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Du 10/05/2021 au 30/10/2021 :  Le stationnement  sera
interdit et considéré comme gênant ( Art R 417,10 du code de la
route), rue Langeron, côté pair, sur 15 mètres, face au n°3, avec le
maintien du cheminement des piétons sur le trottoir. Trois bennes
(dimensions 2m de largeur et 3m de longueur) seront installées sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit de
l’immeuble faisant l’objet des travaux (du 2 rue de Langeron en
direction  de  la  rue  de  Tilsit).  Les  bennes  reposeront  sur  des
madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elles seront
vidées sitôt pleines ou, au plus tard, en fin de journée et balisées
de  jour  comme  de  nuit  et  couvertes  par  mauvais  temps.  Le
pétitionnaire  est  invité  à  sollicirt  le  Service  de  la  Mobilité  et
Logistique Urbaines de la Ville de Marseille, pour obtenir l’accord
de faire stationner les trois bennes afin d’organiser le déblaiement
d’encombrants.  L’accès aux réseaux  et  canalisations devra être
libre de jour comme de nuit. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99787 

Fait le 11 mai 2021

2021_01297_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 43 rue Jean Mermoz 13008
Marseille - EASYPRO SERVICES SARL - Compte n° 99778 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1259  déposée  le  27  avril  2021  par
EASYPRO  SERVICES  SARL  domiciliée  42  rue  Farges  13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 43
rue Jean Mermoz 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-72021-5528  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en
date du 15 avril 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  EASYPRO
SERVICES SARLlui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Du 19/04/2021 au
27/04/2021 de 8H00 à 17H00 : Le stationnement sera interdit et
considéré comme gênant (Art R 417,10 du code de la route), rue
Jean Mermoz, côté pair, sur 12 mètres face au n°43. La circulation
des  piétons  sera  interdite  sur  le  trottoir,  côté  chantier,  et  sera
déviée côté  opposé par  le  personnel  de  l’entreprise et  sous sa
responsabilité.  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 6 m, saillie 1,30 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement
étanches.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. La
circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une
signalisation adéquate de façon à faire emprunter, aux piétons, le
trottoir  face au chantier.  Le chantier  sera correctement  balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
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concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6  En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter des
travaux entraînant des restrictions de circulation ou de stationnement
prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas d'urgence signalés
par les services municipaux compétents, l'installation d'échafaudages et
de palissades de chantier au droit des immeubles n'est pas autorisée
pour la période allant du 10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si
un  ou  plusieurs  commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à
proximité immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99778 

Fait le 11 mai 2021

2021_01298_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 10 boulevard Lord Duveen
13008 Marseille -  EASYPRO SERVICES SARL -  Compte n°
99777 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1275  déposée  le  28  avril  2021  par
EASYPRO  SERVICES  SARL  domiciliée  42  rue  Farges  13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10
boulevard Lord Duveen 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T2021-5525  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 15 avril 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  EASYPRO
SERVICES SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Du 19/04/2021 au
28/04/2021 de 8H00 à 17H00 : Le stationnement sera interdit et
considéré  comme gênant  (Art  R  417,10  du  code  de  la  route),
boulevard Lord Duveen, côté pair, sur 12 mètres, à la hauteur du
n° 10. La circulation des piétons sera interdite sur le trottoir, côté
chantier, et sra déviée côté opposé par le personnel de l’entreprise
et sous sa responsabilité. Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 6 m, saillie 1,30 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement
étanches.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets de protection.
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une
signalisation adéquate de façon à faire emprunter, aux piétons, le
trottoir  face au chantier.  Le chantier  sera correctement  balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99777 

Fait le 11 mai 2021

2021_01299_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  32  boulevard  Philippon
13004 Marseille - SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL
- Compte n° 99784 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1270 déposée le 28 avril  2021 par SOCIÉTÉ
IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL – IMMOGEST - domiciliée 59
rue Consolat 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL –
IMMOGEST -  est  titulaire  d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux n°  DP 013055 20 01796P0 en
date du 10 septembe 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 25 août 2020,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 150521,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 32
boulevard Philippon 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SOCIÉTÉ
IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL – IMMOGEST - lui est accordé
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied aux dimensions suivantes : Longueur 13,50 m, hauteur 21
m, saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 3,10
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. L’entreprise en charge des travaux devra être vigilante à
ne pas détériorer le dispositif d’éclairage public qui se trouve en
façade. L’entreprise est invitée à contacter le service de l’éclairage
public afin de signaler l’installation de l’échafaudage. Dans le cadre
de ravalement de façade subventionné, il sera installé une bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
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public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99784 

Fait le 11 mai 2021

2021_01300_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  99  avenue  Joseph  Vidal
13008 Marseille - Madame RISPOLI - Compte n° 99776 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1216  déposée  le  23  avril  2021  par
Madame  Josiane  RISPOLI  domiciliée  99  avenue  Joseph  Vidal
13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  99  avenue  Joseph  Vidal  13008
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Josiane RISPOLI lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 4 m, saillie 1 m à compter du nu
du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès aux garage et à l’entrée de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
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levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99776 

Fait le 11 mai 2021

2021_01301_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  21  rue  Consolat  13001
Marseille  -  Société  Immobilière  de  Gestion  SARL  -
IMMOGEST - Compte n° 99775 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1254 déposée le 27 avril  2021 par SOCIÉTÉ
IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL – IMMOGEST domiciliée 59
rue Consolat 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL –
IMMOGEST  est  titulaire  d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux n°  DP 013055 20 00066P0 en
date du 22 mai 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 mars 2020,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 21 rue Consolat 13001 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SOCIÉTÉ
IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL – IMMOGEST lui est accordé
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 15 m,
saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès au
garage  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-  chaussée.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets  ou  de  projections  diverses.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Dans le cadre de ravalement de
façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99775 

Fait le 11 mai 2021

2021_01302_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  sapine  -  15  avenue
Fernandel 13012 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte
n° 99774 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1180 déposée le 21 avril 2021 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 129-133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une sapine au 15 avenue Fernandel 13012 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 3 m, hauteur 9 m, saillie 0,80 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le dispositif  ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La sapine sera installée à
l’intérieur  de  l’échafaudage  sur  le  pont  métallique  au  premier
niveau. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un pont de protection
étanche afin de permettre la libre circulation des piétons devant la
sapine. Celle-ci sera entourée d’un filet de protection parfaitement
étanche. Elle sera munie de filets de protection, balisée et éclairée
la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement
du  mur  pignon  dégradé,  surplombant  le  n°  17  de  l’avenue
Fernandel. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99774 

Fait le 11 mai 2021

2021_01303_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 48 rue Grignan - angle Place
Lulli 13001 Marseille - Cabinet AURIOL - Compte n° 99766 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1056 déposée le 9 avril 2021 par Cabinet
AURIOL domicilié 8 rue Falque 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'échafaudages  au  48  rue
Grignan  –  retour  Place  Lulli  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
AURIOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7 m, hauteur 21,50 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre
part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. Côté Place Lulli  :  Les travaux seront réalisés à l’aide
d’un échafaudage en encorbellement.  Les pieds de ce dispositif
seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er
étage, bien au-dessus des commerces situés en rez-de- chaussée,
il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 18 m et une longueur
de 23 m. Les commerces et entrées d’immeubles situés au rez-de-
chaussée devront rester libre d’accès e toute sécurité. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout  risque
d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  réfection  toiture  et
balcons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99766 

Fait le 11 mai 2021

2021_01317_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  9  rue Christophe Colomb
13006 Marseille - Monsieur LAB - Compte n° 99819 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1343 déposée le 5 mai 2021 par Monsieur
Mathieu LAB domicilié 9 rue Christophe Colomb 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9
rue Christophe Colomb 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Mathieu LAB lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 6 m, saillie 1 m à compter du nu
du mur. Largeur du trottoir 1,38 m. Le dispositif  ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute
sécurité.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99819 

Fait le 11 mai 2021

2021_01318_VDM - arr^$eté portant  occupation temporaire
du  domaine  public  -  échafaudage  -  134  boulevard
Longchamp 13001 Marseille - Cabinet BERTHOZ - Compte n°
99814 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1354  déposée  le  5  mai  2021  par  Cabinet
BERTHOZ domicilié 9 boulevard National 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet BERTHOZ est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20
02007P0 en date du 25 septembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 1er septembre 2020,

Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 270521,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
134  boulevard  Longchamp  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 16 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin  de permettre le libre passage des piétons sous et
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  L’accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant toute
la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le
cadre de ravalement de façade subventionné, il sera installé une
bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99814 

Fait le 11 mai 2021

2021_01319_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 33 rue de la loge 13002 Marseille -
TY VIEUX PORT SARL - Compte n° 99822 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1287 déposée le 28 avril 2021 par TY VIEUX
PORT SARL domiciliée 158 quai du Port 13002 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 33 rue de la
Loge 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T2021-3151  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 30 avril 2021, Le stationnement sera interdit et considéré
comme gênant (Art R417,10 du code de la route), rue de la Loge,
côté impair, sur 5 mètres à la hauteur du n°33, avec le maintien en
permanence de la circulation dans cette voie et du cheminement
piétons sur le trottoir,du 17/05/2021/ au 02/07/2021. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 33 rue de la Loge 13002 Marseille est consenti  à TY

VIEUX PORT SARL. Date prévue d'installation du 17/05/2021 au
02/07/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  au  droit  de  l’immeuble  faisant
l’objet des travaux. La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus  tard,  en  fin  de  journée et  balisée de jour  comme de nuit.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99822 

Fait le 11 mai 2021
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2021_01320_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade -  5  rue  Henri  Barbusse 13001
Marseille - Marseille CITY SCI - Compte n° 99823 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1372  déposée  le  6  mai  2021  par
MARSEILLE CITY SCI domiciliée 36 rue de Naples 75008 PARIS,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 5 rue Henri
Barbusse 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MARSEILLE
CITY  SCI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2 m, saillie 7,50 m. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra rester libre de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée  en  amont  et  en  aval  du  chantier  de  façon  à  faire
emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2021, le tarif est de
11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois
excédentaire. Au sein de la palissade, une benne sera installée sur
des madriers afin de ne pas endommager le sol, et pour laquelle le
pétitionnaire  est  invité  à  se  rapprocher  de  la  Mobilité  Urbaine,
Service  des  Bornes,  afin  d’obtenir  le  libre  accès  pour  déposer
celle-ci le temps des travaux. Toutes les précautions devront être
prises afin de ne pas endommager les deux arbres entourant la
benne durant les manœuvres de chargement de la benne. Toutes
les mesures de sécurité  imposées par  l’état  d’urgence sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent une démolition. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro

13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99823 

Fait le 11 mai 2021

2021_01321_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public -  palissade -  5
rue Henri Barbusse 13001 Marseille - MARSEILLE CITY SCI -
Compte n° 99770 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-6 et
L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
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portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l’arrêté  municipal  n°  89/016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants, 
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n°2021_01210_VDM du 29 avril 2021 relatif à la pose
d’une  palissade  dans  le  cadre  d’une  démolition  –  5  rue  Henri
Barbusse 13001 Marseille.
Vu  la  demande  déposée  le  26  avril  2021  par  l’Entreprise  IS
BATIMEAST – 46 Impasse Adrien Duphil 33140 Villenave d’Ormon
pour  le  compte  de MARSEILLE CITY SCI  –  36  rue  de Naples
75008 Paris.
Considérant la demande de pose d’une palissade sis 5 rue Henri
Barbusse 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté, 

Article  1  L’arrêté  n°  2021_01210_VDM  relatif  à  la  pose  d’une
palissade dans le cadre d’une démolition, 5 rue Henri Barbusse
13001 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R421-1 à R421-5 du code de
Justice Administrative ,  le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil,  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n’étant  pas suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99770 

Fait le 11 mai 2021

2021_01322_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  60  rue  Horace  Bertin  13005
Marseille - AGENCE NICOLAS SIANO SAS - Compte n° 99824
-

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1371  déposée  le  6  mai  2021  par  AGENCE
Nicolas  SIANO  SAS  domiciliée  253  boulevard  Romain  Rolland
13010 Marseille,

Considérant la demande de pose d'une benne au 60 rue Horace
Bertin 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 60 rue Horace Bertin  13005 Marseille  est  consenti  à
AGENCE  Nicolas  SIANO  SAS.  Date  prévue  d'installation  du
17/05/2021 au 07/06/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Le pétitionnaire est invité
à solliciter la Division Réglementation de la Mobilité et Logistique
Urbaine – Division Réglementation, Subdivision Circulation de la
Ville  de  Marseille,  afin  de  neutraliser  l’emplacement  réservé  au
stationnement des véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet
des  travaux.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99824 

Fait le 11 mai 2021

2021_01323_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  85  rue  Sylvabelle  13006
Marseille - COPRO 85 RUE SYLVABELLE - Compte n° 99818 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1337 déposée le 4 mai 2021 par COPRO
85  RUE  SYLVABELLE  Chez  Monsieur  Christian  SEGOND
domicilié(e) 85 rue Sylvabelle 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 85
rue Sylvabelle 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1  Le permis  de  stationnement  demandé par  COPRO 85
RUE  SYLVABELLE  Chez  Monsieur  Christian  SEGOND  lui  est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 6,30 m,
hauteur 7 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  1,70 m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera muni  de ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,

de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99818 

Fait le 11 mai 2021
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2021_01324_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  48 rue Fénélon et  Robert
Guidicelli  13007 Marseille  -  L'HYGIENE SARL -  Compte n°
99821 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1360  déposée  le  6  mai  2021  par
L’HYGIÈNE SARL domiciliée  284  chemin  de  la  Madrague  Ville
13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 48
rue  Fénélon  et  Robert  Guidicelli  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis  de  stationnement  demandé par  L’HYGIÈNE
SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7 m, hauteur 6,50 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de

matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99821 

Fait le 11 mai 2021

2021_01325_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  arrière  du  57  avenue  du
Prado  13006  Marseille  -  Cabinet  Paul  STEIN  -  Compte  n°
99816 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
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Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1365 déposée le 6 mai 2021 par Cabinet
Paul STEIN SAS domicilié 70 rue Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 57
avenue du Prado (arrière) 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’attestation  de  non  opposition  n°  DP  013055  20
03415P0 en date 22 février 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 31 décembre 2020, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Paul
STEIN SAS lui  est  accordé aux conditions suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 28 m, hauteur 28 m, saillie 0,90 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,30 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute
sécurité.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99816 

Fait le 11 mai 2021

2021_01328_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  114  boulevard  de  Plombières
13014 Marseille - DRIVE PLOMBIERE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  (si  surplomb  du
domaine public)
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie (si surplomb du domaine public).

Considérant la demande n°2021/818 reçue le 17/03/21 présentée
par  la  société  DRIVE  PLOMBIERE  sas  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 110 –
114  Boulevard  de  Plombières  13014  Marseille  ne  porte  pas
atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le
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Code de l'environnement et notamment par les articles L.581-18,
R.581-58 dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des services de l’urbanisme
sur la déclaration préalable DP 013055 21 00949 P0 la société
DRIVE  PLOMBIERE  dont  le  siège  social  est  situé  :  110-114
boulevard  de  Plombières  13014  Marseille,  représentée  par
Monsieur  Fabrice  GOASQUEN  en  exercice,  est  autorisée  à
installer  à  l'adresse  110-114  boulevard  de  Plombieres  13014
Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées blanches
- Saillie 0,07 m, hauteur 0,65 m, longueur 2,05 m, surface 1,33 m²
Le libellé sera «KFC » 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées blanches
- Saillie 0,07 m, hauteur 1,00 m, longueur 3,15 m, surface 3,15 m²
Le libellé sera «KFC » 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées blanches
- Saillie 0,07 m, hauteur 0,65 m, longueur 2,06 m, surface 1,34 m²
Le libellé sera «DRIVE» 
- Deux enseignes parallèles lumineuses, caisson dessin blanc et
rouge - Saillie 0,15 m, hauteur 1,80 m, longueur 1,80 m, surface
6,48 m² Le libellé sera «LOGO COLONEL » 
- Une enseigne parallèle lumineuse, caisson dessin blanc et rouge
- Saillie 0,15 m, hauteur 2,00 m, longueur 2,00 m, surface 4,00 m²
Le libellé sera «LOGO COLONEL» 
-  Une  enseigne  scellée  au  sol  OPTIMARK  longueur  6,00  m,
hauteur 1,00 m, hauteur totale du dispositif 1,70 m, surface 6,00
m² Le libellé sera «DRIVE OUVERT» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 11 mai 2021

2021_01338_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – oh ma parole - mairie des 6ème et 8ème
arrondissements – place Baverel – entre le 17 mai et le 6 juin
2021 - f202100303

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l'épidémie de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
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face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 31 mars 2021 par : La Mairie des 6
ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125,
rue du Commandant Rolland – 13008 Marseille, représentée par :
Monsieur Pierre BENARROCHE Maire du 4 ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’événement  «  Oh  ma  parole  »  présente  un
caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  Baverel
(13008), une caravane et des ateliers d’animation, entre le 17 mai
et le 6 juin 2021, conformément au plan et au planning ci-joints. Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «  Oh  ma
parole » par : La Mairie des 6 ème et 8 ème arrondissements de
Marseille,  domiciliée  au  :  125,  rue  du  Commandant  Rolland  –
13008  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Pierre
BENARROCHE  Maire  du  4  ème  secteur.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect

de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 14 mai 2021

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

21/054 - Acte pris sur délégation - Autorisation temporaire et
à  titre  précaire  et  révocable,  le  Laboratoire  Populaire
Environnement  Développement  d’Aix  Marseille Université  à
occuper une parcelle de 1,45 hectares de domaine municipal

Mongolfier dans le 14ème  arrondissement et d’y poursuivre
son  expérimentation  du  « Parc  Urbain  des  Pavillons »
conformément  aux  dispositions  de  la  convention
d’occupation temporaire ci-annexée.
(L2122-22-5°-L.212223)
Nous,  l'Adjointe  déléguée  à  l’Agriculture  Urbaine,  l’Alimentation
Durable,  la  Préservation  des  Sols  et  des  Terres  Agricoles,  les
Relais-Nature et les Fermes Pédagogiques,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et notamment
l'article L2122-22- 5e,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du Conseil  Municipal  du 21
décembre 2020, autorisant le Maire à décider de la conclusion et
de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans,
Vu la  délibération  n° 16/0949/DDCV  du  5  décembre  2016
approuvant la convention de partenariat relatif à l’accueil sur une
parcelle de 1,45 hectares du domaine municipal Montgolfier (14e

arrondissement)  de  l'expérimentation  du  « Parc  Urbain  des
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Papillons » menée par  le  Laboratoire  Population  Environnement
Développement (LPED), passée entre la Ville de Marseille et  Aix
Marseille  Université  (AMU)  pour  une  durée  de  quatre  ans  à
compter de sa notification,

Considérant qu'il est opportun de maintenir à disposition du LPED
la  parcelle  de  1,45  hectares  sur  la  propriété  Montgolfier  dans
l'attente de l'approbation par le Conseil  Municipal d’une nouvelle
convention  de  partenariat  relative  à  l’accueil  sur  le  domaine
municipal  Montgolfier  de l'expérimentation du « Parc Urbain des
Papillons » afin d'éviter une rupture dans les travaux de recherche
et activités pédagogiques menés par le LPED sur le site.
DECIDONS

Article Unique : d'autoriser, temporairement et à titre précaire et
révocable,  le  Laboratoire  Population  Environnement
Développement d’Aix Marseille Université à occuper  une parcelle
de  1,45  hectares  du  domaine  municipal  Montgolfier  (14e

arrondissement) et d’y poursuivre son expérimentation du « Parc
Urbain  des  Papillons » conformément  aux  dispositions  de  la
convention d'occupation temporaire ci annexée.

Fait le 5 mai 2021

2021_01260_VDM - Arrêté portant fermeture d'un parc public
- Régulation du myocastor coypus - Parc borély - Du 10 mai
2021 au 10 juin 2021 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Borély
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de fonctions  à  la  27ème Adjointe,  Madame Nassera
BENMARNIA,
Vu la demande présentée par la Ville de Marseille en date du 9
avril 2021,
Vu qu’il y a lieu de déroger au règlement particulier de police n°
13/259/SG du 30 avril 2013, en son nnarticle 4 alinéa d) portant
interdiction de port  et  de détention d’armes à l’intérieur  du parc
Borély,
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-190 en date du 3 mai 2021, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  réguler  le  myocastor  coypus  à
l’intérieur du parc Borély, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article 1 Le parc Borély sera interdit à tout public non autorisé, de
jour comme de nuit, à l’heure qui sera jugée opportune et pendant
la durée nécessaire au bon déroulement de chaque opération de
régulation. 

Article  2  Cette  régulation  pourra  être  pratiquée  sur  la  période
comprise entre le 10 mai 2021 et le 10 juin 2021 inclus. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Borély. 

Fait le 07 mai 2021

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE LA MER

2021_01259_VDM - Manifestation Freestyle Cup 2021 du 17
au 27 juin 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement
de Police des Ports de Plaisance de Marseille,
Vu l’arrêté préfectoral N°172 / 2019 du 10 juillet 2019 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des sports  nautiques  de vitesse dans la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2021_01136_VDM du 21 Avril 2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « FREESTYLE CUP », organisée par « MASSILIA
SPORT EVENT » du 17 au 27 juin 2021. 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille. 
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article  1  Afin  d’assurer  la  sécurité  et  le  bon déroulement  de  la
manifestation « FREESTYLE CUP » se déroulant du 17 au 27 juin
2021,  il  convient  de  modifier  les  ZRUB  (Zone  Réservée
Uniquement  à la Baignade) selon les points  GPS :  Plage de la
Vielle Chapelle (annexe 1) :
- 43°15.059’N / 05°22.282’E
- 43°15.003’N / 05°22.317’E
- 43°15.047’N / 05°22.397’E
- 43°15.119’N / 05°22.357’E Plage de Bonneveine (annexe 2) :
- 43°15.191’N / 05°22.333’E
- 43°15.195’N / 05°22.380’E
- 43°15.156’N / 05°22.392’E
- 43°15.191’N / 05°22.333’E
- 43°15.157’N / 05°22.395’E
- 43°15.231’N / 05°22.448’E
- 43°15.234’N / 05°22.449’E
- 43°15.246’N / 05°22.337’E
- 43°15.243’N / 05°22.337’E 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation « FREESTYLE CUP »
la baignade ainsi que les activités nautiques avec des engins de
plage ou des engins non-immatriculés seront interdits, excepté la
pratique du Kitesurf,  dans le  cadre de l’évènement,  sur  le  plan
d’eau se situant dans la bande des 300 mètres de la Plage de la
Vieille Chapelle du 17 au 27 juin 2021 de 09h30 à 19h00 et dans le
périmètre délimité par les points GPS (voir annexe 3). Lors de cet
événement et dans la zone de compétition Kitesurf, la vitesse ne
sera pas limitée à 5 nœuds. Plage de la Vielle Chapelle (Zone de
compétition Kitesurf) :
- 43°15.059’N / 05°22.282’E
- 43°15.003’N / 05°22.317’E
- 43°15.047’N / 05°22.397’E
-  43°15.119’N  /  05°22.357’E  Une  zone  tampon  (d’approche
sécurisée)  sera  délimitée  par  des  bouées.  Les  concurrents
n’auront pas le droit d’évoluer dans ce périmètre (voir annexe 4). 

Article 3 Dans le cadre de la « FREESTYLE CUP », la baignade
ainsi que les activités nautiques avec des engins de plage ou des
engins non-immatriculés seront interdits, excepté la pratique de la
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Planche à Voile, du Kayak, du Stand Up Paddle dans le cadre de
l’évènement, sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300
mètres de la Plage de Bonneveine du 17 au 27 juin 2021 de 09h30
à 19h00 et  dans  le périmètre  délimité par  les  points  GPS (voir
annexe 2). Plage de Bonneveine (Zone d’évolution PAV, SUP et
Kayak) :
- 43°15.234’N / 05°22.337’E
- 43°15.231’N / 05°22.448’E
- 43°15.157’N / 05°22.395’E 
- 43°15.191’N / 05°22.333’E 

Article 4 Dans le cadre de la « FREESTYLE CUP » la baignade
ainsi que les activités nautiques avec des engins de plage ou des
engins  non-immatriculés  seront  interdits,  excepté  la  pratique du
Stand Up Paddle dans le cadre d’une course liée à l’évènement,
sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300 mètres, le 27
juin 2021 de 11h00 à 14h00 et dans le périmètre délimité par les
points  GPS, option  parcours  1 ou 2 en fonction des  conditions
météorologiques (voir annexe 3). Option parcours 1 :
- 43°252156 / 5°369338
- 43°253683 / 5°372258 Option parcours 2 :
- 43°251435 / 5°371738
- 43°246862 / 5°371814 

Article  5  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 6 L’organisateur de l’évènement « FREESTYLE CUP » sera
en  charge  d’installer  un  périmètre  de  sécurité  à  terre  pour  le
gonflage des ailes de Kitesurf et ce jusqu’à la mise à l’eau, d’en
assurer  son contrôle  ainsi  que l’assistance aux  personnes  (voir
annexe 2). 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées  par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  8  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 07 mai 2021

2021_01266_VDM  -  Arrêté  portant  fermeture  du  Domaine
Public Maritime - DDTM 13 - Plage des Catalans - Travaux de
démolition sur parcelle privée adjacente nécessitant la mise
en  place  d'un  périmètre  de  sécurité  -  Du  10  mai  au  30
septembre 2021

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  08  juillet  2013  portant  concession  de
plage au profit de la Ville de Marseille, 
Considérant  le  projet  de  construction  de  la  Société  SUD  REA
autorisé  par  le  permis  de  construire  référencé  PC  013055  16
00999M01  dont  les  ouvrages  projetés  sont  sis  au  1,  Rue  des
Catalans – Marseille 13007 
Considérant  les  risques  que  font  peser  les  travaux  en  cours
d’exécution  conduits  par  la  Société SUD REA sur  les  ouvrages
historiques en arcature limitrophes, 
Considérant la demande de la société SUD REA adressée le 20
mars 2019 au service Mer et Littoral de la Ville de Marseille 
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir le public de tout
risque, 

Article 1 La plateforme située au nord de la plage des Catalans
restera interdite au public jusqu'au 30 septembre 2021. 

Article 2 Un périmètre de sécurité est mis en place parallèlement
au plan de façade de l’arcature située au nord de la plage, à une
distance  de  7  mètres.  Il  est  géré  puis  déposé  par  la  Ville  de
Marseille, afin de faire respecter cette interdiction d’accès. 

Article 3 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 11 mai 2021

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE  DES  9EME  ET  10EME
ARRONDISSEMENTS

N°2021_003_MS5 ARRETE DE DELEGATION DE FONCTION
D’OFFICIER  D’ETAT  CIVIL-  HERNANDEZ  STEPHANIE  –
199604 66
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales , notamment ses
articles  L 2511-26 et L 2511-28,  et son article R2122-10,
Vu  le  Procès-verbal  de  l’élection  du  Maire,  des  adjoints
d’arrondissements  lors  de  la  Séance  d’installation  des  9ème et
10ème Arrondissements en date du 12 juillet 2020
ARRÊTONS

Article 1  Est délégué à compter de ce jour, aux fonctions d’Officier
d’État Civil, le fonctionnaire municipal dont le nom est le suivant :
Stéphanie  HERNANDEZ  –  Adjoint  Administratif  principal  de
deuxième classe identifiant 1996 04 66

Article 2  À ce titre, le fonctionnaire ci-dessus sera chargé de la
réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants sans
vie,  de  reconnaissance,  de  déclaration  parentale  conjointe  de
changement de nom, du consentement de l’enfant de plus de 13
ans à son changement de nom, de changement de prénom, de
déclaration conjointe d’un pacte civil de solidarité,
de dresser et de signer tous les actes relatifs aux déclarations ci-
dessus, de la transcription et de la mention en marge de tous les
actes ou jugements sur les registres de l’état civil, de la signature
des  expéditions  des  extraits  et  copies  intégrales  d’actes,  de  la
délivrance  des  autorisations  de  fermeture  de  cercueil,  de
l’établissement  et  de  le  signature  des  documents  destinés  au
recensement militaire, de la délivrance des duplicata de livret de
famille.

Article 3  La présente délégation est conférée à cet agent, sous
notre surveillance et notre responsabilité et  deviendra nulle à la
date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles.

Article 4  La notification de signature de l’agent désigné à l’article
1er ainsi  qu’une  ampliation  du  présent  arrêté  sera  adressée  à
Monsieur  le  Procureur  de  la  République  près  du  Tribunal  de
Grande Instance de Marseille.

Article 5  La signature manuscrite  de l’intéressé sera suivie par
l’apposition d’un tampon humide, et de l’indication de leur nom et
prénom.

Article   6  Une expédition du présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’article 1.

Article 7  Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs.

Article  8  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
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contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Fait le 11 mai 2021

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2100141 -  Permanent  Stationnement réservé livraison RUE
DE SUEZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de l'amélioration des conditions de
stationnement  des  aires  de  livraisons,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE DE SUEZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), côté impair,
sur 15 mètres, en parallèle sur chaussée, sauf aux opérations de
livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur des n°s 49 à 51 Rue
de SUEZ

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 février 2021

P2100213 -  Permanent  Alvéole Electrique AVE ESCADRILLE
NORMANDIE NIEMEN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5

Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que dans  le  cadre  de la  création  d'une station  de
rechargement  en  énergie  des  véhicules  électriques,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE
ESCADRILLE NORMANDIE NIEMEN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
électriques  pendant  la  durée  de  la  recharge  de  leurs
accumulateurs,  dans  la  contre  allée  paire,  sur  10  mètres,  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  les  alvéoles  réservées  à  cet
effet, à la hauteur du N°50 AVENUE ESCADRILLE NORMANDIE
NIEMEN, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2021

P2100215 - Permanent Alvéole Electrique RUE DES GLYCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que dans  le  cadre  de la  création  d'une station  de
rechargement  en  énergie  des  véhicules  électriques,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DES GLYCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
électriques  pendant  la  durée  de  la  recharge  de  leurs
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accumulateurs, sur 2 places, en bataille, sur les alvéoles réservées
à cet effet, au niveau l'intersection se formant entre l'Avenue de la
Rose et RUE DES GLYCINES, côté école Rose place, RUE DES
GLYCINES, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2021

P2100217  -  Permanent  Alvéole  Electrique  AVE  ROGER
SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
rechargement  en  énergie  des  véhicules  électriques,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  ROGER
SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
électriques  pendant  la  durée  de  la  recharge  de  leurs
accumulateurs, côté impair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir
aménagé, sur les alvéoles réservées à cet effet, à la hauteur du
N°75  AVENUE  ROGER  SALENGRO,  dans  la  limite  de  la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent

arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2021

P2100222 - [ABROGATION] Permanent Stationnement réservé
taxi Abrogation BD SIMON BOLIVAR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que dans  le  cadre  de la  création  d'une station  de
rechargement  en  énergie  des  véhicules  électriques,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement BOULEVARD SIMON
BOLIVAR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  CIRC  1109182  signé  du  10  octobre  2011,
réglementant une station de taxis sur 4 places est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
électriques  pendant  la  durée  de  la  recharge  de  leurs
accumulateurs, côté pair, sur 2 places, sur les alvéoles réservées à
cet effet,  à la hauteur du N°64 BOULEVARD SIMON BOLIVAR,
dans la limite de la signalisation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
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Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 avril 2021

P2100229 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
BOSCARY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc vélo, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE BOSCARY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Un  parc  vélo  est  créé,  côté  pair,  en  parallèle  sur
chaussée,  sur  5  mètres,  en  face et  à  la  hauteur  du  N°1  RUE
BOSCARY, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2021

P2100230  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE FRANCOIS ARAGO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la
réglementation du stationnement RUE FRANCOIS ARAGO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
impair dans l'aire "Arrêt Minute", sur 15 mètres, en parallèle sur
chaussée, à la hauteur du N°51 RUE FRANÇOIS ARAGO, dans la
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 avril 2021

P2100232 - Permanent Stationnement réservé aux vélos AVE
DES CHUTES LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc vélo, il est
nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du  stationnement
AVENUE DES CHUTES LAVIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Un parc vélo est créé, côté pair, en parallèle sur trottoir
aménagé,  sur  5  mètres,  à  la  hauteur  du  N°116  AVENUE DES
CHUTES LAVIE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
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route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 avril 2021

P2100275  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement  sont  interdits,  et  considérés comme gênants
Stationnement  réservé  aux  personnes  handicapées
Abrogation AVE DES CHUTES LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM

A dater de la publication du présent arrêté.
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement AVENUE DES CHUTES LAVIE.

ARRETONS :

Article 1 :  L'arrêté N°CIRC 0807956 réglementant  une place de
stationnement réservée aux personnes handicapées à la hauteur
du N°26 AVENUE DES CHUTES LAVIE est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 avril 2021

P2100276 - [ABROGATION] Permanent Stationnement réservé

aux deux roues Abrogation AVE DES CHUTES LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement AVENUE DES CHUTES LAVIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 1107066 réglementant un parc réservé
aux  véhicules  deux  roues  à  la  hauteur  du  N°62 AVENUE DES
CHUTES LAVIE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 avril 2021

P2100278 - Permanent Stationnement autorisé Stationnement
interdit  Stationnement  réservé  livraison  AVE  DES  CHUTES
LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement AVENUE DES CHUTES LAVIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les arrêtés N°s: CIRC 771114, CIRC 9303419, CIRC
9603844, CIRC 9902983, CIRC 0106611 sont abrogés.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
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gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  5  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 avril 2021

P2100285 - Permanent Stationnement réservé aux deux roues
AVE DES CHUTES LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un  parc  deux
roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE
DES CHUTES LAVIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Un parc deux roues est créé, côté pair, en épi sur trottoir
aménagé,  sur  5  mètres,  à  la  hauteur  du  N°90  AVENUE  DES
CHUTES LAVIE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le

délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2021

P2100286 - Permanent Stationnement réservé aux deux roues
AVE DES CHUTES LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un  parc  deux
roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE
DES CHUTES LAVIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Un parc deux roues est créé, côté impair,  en épi sur
trottoir aménagé, sur 5 mètres, à la hauteur du N°11 AVENUE DES
CHUTES LAVIE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2021

P2100287  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement  sont  interdits,  et  considérés comme gênants
Stationnement réservé livraison Abrogation AVE DES CHUTES
LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que pour permettre des opérations de livraison, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  DES
CHUTES LAVIE.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 1504347 est abrogé.

Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant  (Art.  R  417-10  du  code  de  la  route),  dans
l'emplacement réservé à cet effet, côté pair, sur 1 place, en bataille
sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, à la
hauteur du N°90 B AVENUE DES CHUTES LAVIE, dans la limite
de la signalisation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2021

P2100288 -  Permanent  Stationnement  réservé livraison AVE
DES CHUTES LAVIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que pour permettre des opérations de livraison, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  DES
CHUTES LAVIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant  (Art.  R  417-10  du  code  de  la  route),  dans
l'emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  pair,  sur  15  mètres,  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sauf  pour  les  opérations  de
livraisons,  à  la  hauteur  du  N°6 AVENUE DES CHUTES LAVIE,
dans la limite de la signalisation

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront

constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2021

P2100295  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement  sont  interdits,  et  considérés comme gênants
Stationnement  réservé livraison Abrogation RUE FRANCOIS
BARBINI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  permettre  les  opérations  de  livraisons,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  FRANCOIS
BARBINI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 1502772, réglementant une alvéole de
livraison à la hauteur des N°S 17 à 19 RUE FRANCOIS BARBINI,
est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417-10 du code de la route), côté impair, sur 7 mètres, en
parallèle sur chaussée, sauf pour les opérations de livraison, dans
l'emplacement  réservé  à  cet  effet,  à  la  hauteur  du  N°13  RUE
FRANÇOIS BARBINI, dans la limite de la signalisation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le

81/83



Recueil des actes administratifs N°RAA 628 du 15-05-2021

Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 avril 2021

P2100296 - Permanent Stationnement autorisé Stationnement
interdit RUE FRANCOIS BARBINI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement RUE FRANCOIS BARBINI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  arrêtés  N°s  CIRC  811845  et  CIRC  830671
réglementant  le  stationnement  RUE FRANÇOIS  BARBINI,  sont
abrogés.

Article  2  :  Le  stationnement  est  autorisé  RUE  FRANCOIS
BARBINI,  côté  pair,  en  parallèle  sur  chaussée,  dans  la  section
comprise  entre  Avenue  Belle  Vue  et  le  N°46  RUE FRANCOIS
BARBINI, dans la limite de la signalisation.

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé  RUE  FRANCOIS
BARBINI, côté impair, en parallèle sur chaussée, dans la section
comprise entre le N°37 et le N°21 RUE FRANCOIS BARBINI, dans
la limite de la signalisation.

Article  4  :  Le  stationnement  est  autorisé  RUE  FRANCOIS
BARBINI, côté impair, en parallèle sur trottoir aménagé, dans la
section  comprise  entre  Rue  Toussaint  et  Rue  Loubon,  dans  la
limite de la signalisation.

Article  5  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées, RUE FRANCOIS BARBINI.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  8  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 9 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  10  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge de la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  11  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 avril 2021
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